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The PRESIDENT put to the vote the proposaI
that the Human Rights Committee should conti
nue its work during plenary meetings devoted to
consideration of worldng arrangements for the
session.

The proposal was adopted by 12 votes to 2,
with 4 abstentions.

The meeting rose at 1.30 p.m.

TWO HUNDRED AND SECOND
MEETING

JIeld at the Palais des Nations, Geneva, on
Tuesday, 17 August 1948, at 3 p.m.

President : Dr. Charles MALIK.

48. Continuation of the discussion on
the election of one·third of members
of functional commissions 1 (E/883,
E/948 and E/Inf/21/Rev.l)

Eleotions

The PRESIDENT announccd that the Council was
called upon to elect new members of eight func
tional commissions and would vote for members
of those Commissions in the order of their consti
tution. Ml'. Thorn (New Zealand) and Ml'. AIt·
man (Poland) would form one team of tellers and
Ml'. Wu (China) and Ml'. Coriat (Vcneroela) ano
ther. The first election would be for membership
of the Economie and Employment Commission.

The voting was as follows :

France 16; United Kingdom 15; Belgium 13;
Brazil 13; Greece 9 i Poland 6; Bolivia 2;
Egypt 2; Mexico 2; Pakistan 2; Ecnador, Gua·
temala, Haiti, India, Iraq, Lebanon, Philippines,
Sweden, Syria and Venezuela, 1 each.

Fraitee, the U1tited Kingdorn, Belgium and
Braûl were elected mernbers of the Economie and
Ernployrnent OO'lmnission.

'l'he PRESIDENT pointed out that as there had
been :live vacancies on the Commission, there
rcmained one vacancy, which would be filled by
a second ballot at a later date; the candidates
\Vould be Greece and Palaud, The next election
would be for membership of the Transport and
Communications Commission,

The voting was as follows :

India 16; United Kingdom 14; Venezuela 14;
Netherlands 13 j Poland 9; Greece 5; Bolivia 3;
Brazil 2; Pakistan 2; Argentina, Costa Rica,
Denmarlc, El Salvador, Lebanon, Paraguay, Swe
den, Syria, Turkey, and the United States of
America, 1 each.

1 Rosumed from the 198th meeting',

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à ce que le Comité des droits de l'homme
poursuivre ses travaux pendant les séances
plénières que le Conseil consacrera li l'examen de
l'organisation des travaux de la session,

Oette proposition est adoptée par 12 voix
contre 2 et4 abstentions.

La séance est levée à 13 h. 30,

DEUX CENT-DEUXIEME SEANCE

Tenue au Pala'is des Nations, à Genève,
le mardi 17 août 1948, à 15 hew'es

P1'ésident: M, Charles MALIK

48. Suite de la discussion sur l'élection
d'un tiers des membres des commis
sions techniques 1 (E/883, E/948 et
E/Inf/21/Rev.l)

Elections

Le PRÉSIDENT indique au Conseil qu'il doit
élire les nouveaux membres de huit commissions
techniques, et que le vote aura lieu selon l'ordre
dans lequel ces commissions ont été créées. Les
scrutateurs se répartiront en deux groupes:
M. Thorn (Nouvelle-Zélande) et M. Altman
(Pologne) d'une part, M. Wu (Chine) et
:M. Coriat (Venezuela) d'autre part. La pre·
mière élection portera sur les membres de la
Commission des questions économiques et de
l'emploi.

Le résultat du vote est le suivan.t :

France, 16 voix; Royaume.Uni, 15 voix; Bel
gique, 13 voix ; Brésil, 13 voix ; Grèce, 9 voix j

Pologne, 6 voix; Bolivie, 2 voix; Egypte, 2 voix;
Mexique, 2 voix; Pakistan, 2 voix; Equateur,
GUl;ttemala, Haïti, Inde, Irak, Liban, Philippines,
Suède, Syrie et Venezuela: 1 voix.

La France, le Royawme-Uni, la Belgique et le
B10ésil sont eLUS memb1"cs de la Oommission des
qttestions économiques et de l'entploi.

Le PRÉSIDENT fait observer qu'il y avait cinq
sièges vacants à la Commission; il en reste donc
un à pourvoir; à cet effet, n sera procédé ulté
rieurement à un second scrutin; les candidats
seront la Grèce et la Pologne. Le Conseil va
passer maintenant à l'élection des membres de la
Commission des transports et communications.

Le vote donne les résultats suivants :

'Inde, 16 voix; Royaume-Uni, 14 voix; Vene.
zuela, 14 voix; Pays-Bas, 13 voix; Pologne,
9 voix ; Grèce, 5 voix j Bolivie, 3 voix i Br6sil,
2 voix ; Pakistan, 2 voix ; Argentine, Costa·Rica
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Salvador'
Liban, Paraguay, Suède, Syrie, Turquie: 1 voix:

1 Suite de la 198" séance.
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India, the United Kingdom, Venezuela and the
N etherlands We1'e eleeted membej's of the Trans
port and 001n'1nunica.tions Commission.

The PRESIDENT announced that the remaining
vacancy on the Corrunission would be filled by a
second ballot at a later date, when the candidates
wouJd be Poland and Greece. The next election
wauld be for membcrship of the Statistical Com
mission.

'l'he voting WlLS as follo'Ws :

China 16 j Union of Soviet Socialist Repu
blics 16; United States of America 16; Nether
lands 13; Czechoslovakia 2; Swedcn 2 j Australia,
Byelorussian Soviet Socialist Republic, New Zea·
land, Pakistan, Philippines, Poland and the
United Kingdom, 1 each.

Uhina, the Union of Soviet Socùûist Republics,
the United States of America and the Nether
{ctnds WC1-e elected mernbers of the Btatistical
Cmnrnission.

1.'11e PRESIDENT announced that the next clec·
tian would be for membership of the Commission
on Human Rights.

The voting was as follows :

Uruguay 17; Lebanon 14; China :1.4; United
Kingdom 13; Denmàrk 10; Guatemala 10; Bye
lOl'ussian Soviet Socialist Republic 7; Panama 7;
Brazil 2 j Liberia, Luxembourg, Mexico, New Zea
land, Paland, Saudi Ambia, Sweden, Turkey,
Ukrainian Soviet Socialist Republic and Yemen,
1 caeh.

Untgu(ty, Lebanon, Ohina, the United J{ing
dont, Denrnark and Guatemala WM'e elected mem·
bers of the Commission on Ihtman Rights,

The PRESIDENT announced that the next elec
tian would he fol' membership of the Social Com
mission.

The voting was as foZlows :

]'rance 16; United States of America 16; Union
of Soviet Socialist Republics 15; India 13; Union
of South Africa 13; Czechoslovakia 6; Tm'key 6 ;
Bolivia 5; Ethiopia 2; Lebanon 2; Norway 2;
Philippines 2; Australia, Byelorussian Soviet
Socialist Republic, Chile, Greece, Guatemala,
l\1exico, Syria, United Kingdom and Uruf,'1lay,
1 each.

France, the United States of America, the
Union of Soviet Socialist Republics, India and
ûLe Union of SOttth Africa WM'e elected members
of the Social Commission.

The PRESIDENT announced that the remaining
vacancy on the Oommission would be filled by a
second ballot at a later date, when the candidates
would be Czechoslovakia and Turkey. The next
election would be for membership of the Commis.
sion on the Status of ..women.

L'Inde, le Royaume.Uni, le Venezttela et les
Pays.Bas sont él1ts Imembres de la Commission
des transports' et corrurnunications.

Le PRÉSIDENT indique qu'il reste un siège à
pourvoir à la Oommission; à cet effet, il sera
procédé ultérieu.rement à un deuxième scrutin j

les candidats seront la Pologne et la Grèce, Le
Conseil va passer maintenant à l'élection des
membres de la Oorrunission de statistique.

Le vote donne les résultats suiv(J,nts :

Ohine, 16 voix; Union des Républiques socia·
listes soviétiques, 16 voix; Etats-Unis d'Amé
rique, 16 voix i Pays-Bas, 13 voix; Suède, 2 voix j

Tchécoslovaquie, 2 voix; Australie, Nouvelle
Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, Répu·
blique socialiste soviétique de Biélorussie et
Royaume-Uni: 1 voix.

La Chine, l'Union des Républiques socialistes
soviétiq1tes, les Etats-Unis d'Amérique et les
Pays-Bas sont élus rne'l1ûn'es de la Commission de
statistique.

TJe PRÉSIDENT indique que l'on va procéder
maintenant à l'élection des membres de la Oom
mission des droits de l'homme.

Le vote donne les 1'és1tltats sui'vants :

Uruguay, 17 voix j Liban, 14 voix; Ohine,
14 voix; Royaume-Uni, 13 voix; Danemark,
10 voix ; Guatemala, la voix ; Panama, 7 voix ;
République socialiste soviétique de Biélorussie,
7 voix; Brésil, 2 voix j Arabie saoudite, Libéria,
Luxembourg, Mexique, Nouvelle-Zélande, Polo
gne, Suède, Turquie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Yemen : 1 voix.

L'Uruguay, le Liban, la Ohine, le Royaume
Uni, le Danemark et le Guatemala sont élus mem
bres de la Commission des droits de l'homme.

Le PRÉSIDENT indique que le Oonseil va main
tenant passer à l'élection des membres de la Oom.
Ip.issions des questions sociales.

Les j-ésultats du, vote sont les suivants:

France, 16 voix; Etats-Unis d'Amérique,
16 voix ; Union des Républiques socialistes sovié
tiques, 15 voix; Inde, 13 voix; Union Sud·Afri
caine, 13 voix; Tchécoslovaquie, 6 voix; Turquie,
6 voix ; Bolivie, 5 voix ; Ethiopie, 2 voix ; Liban,
2 voix ; Norv~ge, 2 voix; Philippines, 2 voix ;
Australie, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Ohili, Grèce, Guatemala, Mexique,
Royaume-Uni, Syrie et Uruguay: 1 voix.

La Fmnce, les Etats-Un-is d'Amérique, l'Union
des Rép1tbliques socialistes soviétiques, l'Inde et
l'Union Sud-A/1-icaine sont élus membr'es de la
Cornl1tission des q1testions sociales. .

Le PRÉSIDENT indique qu'il sera pourvu au
siège encore vacant à la Commission au moyen
d'un deuxième scrutin qui aura lieu ultérieure
ment; les candidats seront la Tchécoslovaquie et
la Turquie. Le Oonseil va maintenant procéder
à l'élection des membres de la Oommission de la
condition de la femme.
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1'ho voting WllS as foUows :

China 16; Australia 10 j Burma 9 i Haiti [) i
Poland [). Byelorussian Soviet Socialist Repu
blic 6; In'dia 5 i Greece 4 j Guatemala 3 j Pakis
tan 3 j Argentina 2; Dominican Republic 2 j Boli
via Chile, Czechoslovakia, Lebanon, IJiberia, New
Ze~lalld,Norway, Tlll'key and Yugoslavi!l, 1 ench.

Uhina and 11ustralia we1'0 ûectod mcmbcrs 0/
the Oommission on thc Status of 1Vomcn.

Thc PUESIDENT annoullced that the remaining
thl'ce vacl1l1cies on the Commission would be fi.llcd
by a seeond ballot at a later date, whcll the
candidates would be Eurma, Haiti, Poland, the
Byelorussian Soviet Socialist Republic, India and
Gl'ecce. ~rlw next election would be fol' mem
bcrship of the Fiscal Commission.

l'ho voting was as follows :

United States of America 17; New ~calalld14;
Pakistan 13; Czechoslovakia 12 i Belgium 11;
Argentina 7 j India 6; Norway 2; Australia, Bye
10russian Soviet Socialist Republic, Reuador,
Iran, Mexico, Panama; Sweden and Yugoslavia,
1 eaeh.

The United 'States of A'nt/l7'ica, New ZelLl(l?l{l,
Pakistan, Czechoslovakia and Belgiurn 'we1'e clec
ted membl3rs of the Fiscal Oommission.

1'he PRESIDENT announced that the next clec
tion wouId be for membership of thc Population
Commission.

l'he voting was as foUows :

Union of Soviet Soeialist Republics 17; United
Kingdom 16 j United States of America 16;
Ohina 15; Byelorussian Soviet Socialist Hepu
bHc, Ozechoslovakia, Honduras, India, Nether
lands, Poland and Uruguay, 1 eaeh.

l'he Union of Soviet Socialist Rl3public$, the
United Kingdom, the United States of America
and Ohina we?'c eleeted members of the Popu-.
lation CommissiO?t.

49. Continuation of the discussion on
working arrangements for the ses·
sion 1 {E/979, E/984, E/985 and El
Conf.6/79} .

'l'he PRESIDENT proposed taking as the basic
do~ument the Canadian draft reBolution (R/984)
wlnch came nearest to the procedure llormally
followed by the Oouneil - namely, to continue
to work untH its business was completed. Other
proposaIs would be eonsidered as amendmcnts to
that resolution.

1 Rcsumod fJ'om t1IC 2Dlst mooting,

l,e 'Vott' dullllt' ifs d,~II/lnts .mivants:

Chille, 1G vIlix ; Austrulie, 10 voix; BÎl'lIlauic
9 voix; Haït i, ~,v~lix; POIOgllP:.9 voix i népubliqu~
socialiste sovietique de Blelol'u&'ile, 6 voix'
Iwle, 5 voix; Gl'l'ee, 4 voix; UUlltt'lnala, 3 voix:
Pakistan, a voix j Arg(,lItillc, ~ voix ; HéIlubliqu~
DominieaiM, ~ voix; Bolivie, Chili, IJi1>an, Libé.
ria, NOl'\,(ogl', ;\'ouwUe-ZMamlc, 'l'eh6coslovaqnic
'l'Ul'quÎl~ et Yotl~(l};la\'Ï(': 1 voix. '

Ln ('hi Il l' ri LI u.~fm1ic .çuat ,'IIlCS 1IlclIllH'CS de
1(1 CWllmis.'âon dt' la (/lullitioll dl' 11/ femme..

Le PHI:;:mll';:-';'l' (!l:!l']al'ü lill 'il l'l'sin trois sièges à
I)OUrvoit' il la UOHllll issiol1. A ('(11 effet, il sera
proe(:d6 llltérielll'C'Ill('ut iL Ull deuxième scrutin;
les (~:tlltlidats SC'\'Ilnt la Hirmllllil', Haïti, la
Pologne, la lU'puhlique :-i\H'ialistl, soviétique de
Biélorm,sil', l'IlI\ln pt la nl'Vl'(). Le Conseil va
Illnilltenalll ]lHSSl'r fL }'{o1i't'! ilm di':; membres de la
Conunissioll fiMe'tLil'.

Les ,.[·Slllt({t.~ du, t'ote sOllt les suivants:

mutB-trnis d',Amérique, 17 ,"ob:. j Nouvellc·
Zélande, 14 voix; Pakistall, 13 voix i Teltécos·
lovllquir, 12 voix; Br'lgiqul', 11 voix i Argentinc,
7 voix i Inde, 6 voix; Norv(\gr, 2 voix; Australie,
Hépllh1itllll' Ilcwinlish' lillV ilot iq tle de Biélorussie,
I~qtlnteUl', Iran, :\lC'xiCltH', POIlUlllll, Suède et
Yougoslavie: l voix.

Le.,; Etats-Unis d'Amlriquf, la Nouvelle
Zélallde, le Pakistlln, l{l 7'cltlco.wnmqwe et la
Belgique SOllt élus membres dl' la, OOHLmissiOlt
fi,~calc.

IJc PHI;;SIl.l1::N'L' indique que 1'011 va passer main·
tenant à l'éle('tinn des llleI\lhl'('s de la Commission
de la pOllulut jou.

Le vote ,Lonne les rt.~suUtlfs SUil'IIltts :

Union des Répuhliqlll's R(H.dlllilltes soviétiques,
17 voix; H{l~!l1tlnl(\.Hni. Hi voix i Btllts-Unis
d'Allléricluc, Hi vuix ; C:hillt,. El ,"oix ; Républi
que socialistll 8oviétÎtl\1(l dt~ Biélorussie, Hon
durus, Inde. Pays-BliS, Pologne, Tch6coslovaquie
et Uruguay: 1 ,'oix.

L'lhlion cZes IU]lllbliqlU'S .stJciali....Ü3S soviétiques,
les l!Jtais-Unis d'Amiri(]lle. hl UO!lCLlLmC-Un1 ct l4
Ohine sotlt élus membres dt la, Commission de la
population.

49. Suite de la discussion sur Porgani·
sation des travaux de la session 1

(E/979, E/984J E/985 et E/Conf.
6/79)

Le PItf:sTm.::-;'l' pro]1030 rie IH'lmdl'e comTlle buse
de diseu8..'lioll le projet dCl résolution du Canada
(B/984) i c'est eu effet la proposition qui se rap·
pr?che le plus de !IL procédure llormalem~n~
sUlvic pal' le Com,cil l~t qui prévoit que echu-cl
continucra il sié~cr jusqu'à. œ que les travauX
soient terminés. I1(\S autres propositions seront
considérées comme des llmelldcHlHmfs il. cette réso
lution.

Il
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}\fI'. 1). C. CUAi"G (Ohina) explained thai hehad
made two iüformal proposaIs : (1) to examine in
plenul'Y, and not in the Ruman Rights Oommit
tec, ftl'st the draft Declaration on Human Rights
and then the dmft Oonvention 011 the Orime of
Genocide; (2) to decide that the Human Rights
Committee ShOlÙd work at a normal pace, holding
one 01' two meetings a day. After the two items
he had mentioned had been withdrawn from its
agenda, the Committee should endeavour to com
plete its examination of the first draft conven
tion contained in the Final Act of the Conference
on Freedom of Information; if it succeec1ed in so
doing, it shoulc1 then proceed to the second and
thirc1 draft conventions· and should transmit
them to the Oouncil two days, or at least one day,
bafare the end of the session, irrespective of the
stage l'eached. That wauld be on 23 or 24 Au
gust. The Council, in plenary, would then deEt!
with thûse draft conventions in the same way as
with the draft Oonvention on the Crime of Geno
cide and the draft Declaration on Human Rights,
und transmit them to the General Assembly.
The Oouncil shoulcl not sit latel' than 26 August.

Ml'. AUUTIlJNIAN (Union of· Soviet .Socia1ist
Republics) did not consider that the Chinese
representative 's proposaIs were in conformity
whh course A as outlinecl in the President 's
note,which implied that the three subjects of
froodom of informatIon, human rightsand
gcnocide would receive the salne amount oÏ consi
deration. If human rights and genocide were
ta he removed from the agenda of the 1-hunan
Rights Committee, that Commîtt'8e should he re
nll,med, so that IJUblic opinion would not he
misled. A Committee on Human Rights shou1d
consider matt'8rs pertailling to human right'l;
the Soviet Union clelegation did not consider it
pl'oper for those items to be taken out of the
lumds of the Committee.

:Ml'. P. C. CflA.:....W (China) observed that he was
mainly eoncerned to seethe Committee finish the
first draft convention which it had undertaken
ta examine. He would Hot object to a ruling
that it might consider the oth'8l' questions if it
had timc to do so.

:Ml'. ARU'l'IUNIAN· (Union ol: Soviet Soeialist
Rcpublics) suggested that document E/979
should he taken as the basic docmnent for discus
sion and that aaeh oÏ the courses A, Band C des
cribed thcrein ShOlÙcl be votcd on in tUl'll.

~fr. THORP (United Stat'CS of Amel'ica)sairl
that the proposais before the COlIDcil could be
divic1ed into three general categories: (1) the
proposaI to compàete the work by g'iving each
item the customary alll.ount oÎeonsideration, and
thon transmitting it ta the General Asscmb1y;
(2) the proposaI to translnit certain items to the
General Assembly iu incOml)lete :tarin; and '(3)
the lnost radical proposaI, to refrain Îrom eonsi.
del'ingcertain items .and not to trans11lit them to
the General' Assemblyat aU. There was a180 the
question how far the items should be reviewed in.

M. P. C. CHANG (Chine) explique qu'il a pré.
senté deux propositions n'ayant pas un caractère
formel : 1) on examinerait en séance plénière et
non au Comité des droits de l'homme d'abord
le projet de Déclaration des droits d~ l'homm~
p:üs 1'8 projet de convention sur le crime de géno
Clcl~; 2) le Conseil déciderait que le Comité des
drOIts de l'homme travaillera à un ryt1une nor
I~al, à raison d'une ou de deux séances pal' jour.
Une fois ces deux points supprimés de l'ordre
du jour du Comité, celui-ci devrait s'efforcer
d'achever l'examen du premier cles projets de
convention figurant dans l'Acte final de la .
Gon:férence sur la liberté de l'information; s'il y
parvenait, il devrait ensuite passer ù l'examen
du deuxième et du troisième projets de conven
tion et les transmettre au Conseil, quel que soit
le degré d'avancement de leur étude, deux jours
ou, tout au moins, un jour avant la clôture de la
session, c'est·à-dire le. 23 ou le 24 août. Le Conseil
examinerait alors en séance plénière ces projets
de convention en observant la même procédure
que pour le projet de convention sur le crime de
génocide et le projet de Déclaration des droits de
l'holll~ne, et les transmettrait à l'Assemblée géné
rale. Le Conseil ne devrait pas siéger au delà du
26 août.

M. AuU'l'IUNI4N (Union des U,épubliques socia
listes soviétiques) estime que les propositions du
représentant de la Chine ne concordent pas avec
la solution A indiquée dans lu note du Président,
qui implique que les trois questions de la liberté
de l'infOJ:'mation, des droits de l'homme et du
génocide seraient examinées avec la même atten
tion. Si l'on supprime les questions relatives aux
droits de. l'homme et au génocide de l'ordre du
jour du Comité des droit'l de l'homme, il faudrait
donnel' un autre nom à ce Comité, afin de ne pas
induire en erreur l'opinion publique. Un Comité
des droits de l 'homme doit étudier les questions
ayant trait aux droits de l'homme. La délégation
de l'Union soviétique estime qu'il est irrégulier
dc soustraire ces questions à l'examen du Comité.

M. P. C. CHANG (Chine) fllÎt observer qu'il a eu
surtout le souci de voir le Coinité en terminer
avec le premier projet de convention dont il a
entrepris l'étude. Il ne s'oppose pas à ce que l'on
décide que le Comité pourra examiner les autres
questions s'il en a le temps.

:M. ARU'l'IUNIAN (Union des Républiques socin
Itstes soviétiques) suggère que l'on prenne pour
lJase de discussion le document E/979 et que le
Conseil vote sur chacune cles solutions A, B et C
indiquécs clans ce document, l'une après l'autre.

M THORP (Etats-Unis d'Amérique) estime que
l~s ~I'opositions soumises au Conseil sont de trois
ordres : une première proposition tend à ce que
les travaux soient menés à terme, chaque point
de l'ordre du jour étant étudié de la façon habi
tuelle et transmis ensuite à l'Assemblée générale;
'tUle deuxième proposition tend à ce que certaines
questions soient transmises à l'Assemblée générale
même si l'étude n'en a pas été achevée; selon
une clernlèl'e proposition, la plus radicale de
toutes on s'abstiendrait d'examiner certains
point; de l'ordre du jour sans les transmettre du



committee. The Council should determine what
the Ruman Rights Committee must do by the end
of the session.

The PRESIDENT thought that the proposaIs made
by the United States and Soviet Union represen
tatives were very similar, and that the categories
1, 2 and 3, to which the United States repr€sen
tative had just referrec1, elosely resembled the
COl1rses A, Band C described in document E/979.

M. DAVIDSON (Canada) had no objection to the
proposaI that document E/979 shouid be taken as
the basis of discussion. He wished ta point out,
however, that the Canadian IJrOposal (E/984) dif
fered from course C as outlined in that document.
The Canadian delegation proposed that the
Ruman Rights Committee should meet once
daily, and that the Council should hold two ple
nary meetings daily, until 25 August. On that
date the Coullcil would review the position and
decide on the items to be postponed and on the
final method of disposing oÏ the items referred to
the Human Rights Committee. Since the Cana
(lian proposaI was not in conformity with course
C or either of the other courses described in docu
ment E/979, he asked that it should be put to the
vote first as an amendment to that document if
the latter was to be taken as the basis of discus
sion.

Ml'. ARUTruNIAN (Union of Soviet Socialist
Republics) approved of tIre procedure proposed
hy the representative oÏ Canada. The question
of procedure was very important since it would
influence not only the Oouncil's ·future work, but
also that of the General Assembly.

Ml'. PmLLIPs (United Kingdom) said that he
would not press for any particular order of
voting j but he thought the Oouncil should comply
with the Canadian representative 's request and
vote on his proposaI first. He wishecl to propose
that the Conncil should end its session on 25 Au
gust, instructing the Human Rights Committee
to do its utmost to compl(lte its work on the three
draft conventions on freedom of information· by
that date. The Council wonld transmit to the
General Assembly the resnlts of the deliberations
of the Hmnan Rights Oommittee at whatever
stage they might have reached, and withont for
maI recommendation.

Ml'. P. C. CHANG (Ohina) wondered whether t4e
Canadian proposaI should not be considered as
an amendment to course C de8cribed in document
E/979 rather than an amendment to the whole
of the document.

He had comments to make on the substance of
the Oanadian proposaI. It left sorne matters to
a rather late hourj indeed it implied that the
Council might decide, on the mOl'ninK of 25 Au
gust, to revert to the original Ounadian sugges
tion (E/965) and prolong the meetings of the

tout à l'Assemblée générale. La question se pose
aussi de savoir dans quelle mesure les questions
doivent être examinées en Oomité. Le Oonseil
doit décider ce que le Comité des droits de
l'homme doit faire d'ici la fin de la session.

Le PRÉSIDENT estime que les popositions pré
sentées par les représentants des Etats-Unis et
de l'Union soviétique sont très voisines et que
les catégories 1, 2 et 3 que le représentant des
Etats-Unis vient d'indiquer correspondent d'assez
près aux solutions A, B, 0 proposées dans le
document E/979.

M. DAVIDSON (Oanada) ne s'oppose nullement
à ce que le document E/979 soit pris pour base
de discussion, ainsi qu'on l'a proposé. Il voudrait
toutefois faire remarquer que la proposition
canadienne (E/984) s'écarte de la solution 0
indiquée dans ce document. La délégatiqn canu-·
dienne propose en effet que le Comité des droits
de l'homme tienne une séance par jour et que
le Conseil se réunisse deux fois par jour en
séance plénière, jusqu'au 25 août. A cette date,
le Conseil examinerait la situation ; il déciderait
des questions à ajourner et des dispositions défi
nitives à prendre en ce qui concerne les questions
renvoyées au Comité des droits de l'homme. PniR
que la proposition canadienne ne concorde pUll
avec la solution 0, ni avoo aucune d(ls solutions
proposées dans le document E/979, il demande
qu'elle soit mise aux voix la première, en tant
qu'amendement à ce document, dans le cas où
celui-ci serait pris comme base de discussion.

M. ARUTIUNIAN (Union des Républiques socia
listes soviétiques) approuve la procédure pro
posée par le délégué canadien. La question de
procédure est extrêmement importante, puis
qu'elle influera nOn seulement sur les travaux
futurs du Oonseil, mais également sur ceux de
l 'Assemblée. générale.

M. PHILLIPS (Royaume-Uni) déclare qu'il n'in
siste pas pour que le Conseil adopte nn ordre de
scrutin déterminé. Il pense toutefois que le
Oonseil devrait faire droit à la demande du
représentant du Oanada, en mettant d'abord aux
voix sa proposition. L'orateur voudrait proposer
que le Conseil termine sa session le 25 août et
qu'il demande au Comité des droits de l'homme
de s'efforcer de son mieux d'achever pour cette
date ses travaux sur les trois projets de conven
tion relatifs à la liberté de l'information. Le
Conseil transmettrait à l'Assemblée générale les
résultats des délibérations du Comité des droits
de IlJromme, à quelque stade que ces travaux:
àient pu parvenir et sans présenter de recomman.
dation :formelle.

M. P. O. CHANG (Chine) se demande s'il no
vaudrait pas mieux considérer la proposition
canadienne comme un amendement à la solution
indiquée dans le document E/979 plutôt que
comme un amendement à l'ensemble de ce docu
ment.

Il a des observations à présenter quant au
fond de la proposition canadienne. Celle-ci l'en.
voie l'étude de certaines questions à une époque
assez éloignée; en fait même, elle implique que
le Oonseil pourrait décider, le 25 août au matin,
de revenir à la suggestion primitive du Canada
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(1'~/!l6r;) et prolonger la s~"l.':lion du Comité des
lh'oitH de l'homme. I,e Conseil ne peut adopter
de telles méthodes de travail, non plus que le
Sec'rétnriat. La date de clôture de la session doit
lotre. fixée dès maintenant. On ne peut laisser
pas..'ier une semaine ou même davantage sans
preudre de décision. En outre, le repl'ésentant du
Cnnada Il suggéré que le Comité des droits de
l'homme continue ses travaux au rythme actuel.
Selon l'orateur, il n'est guère probable que le
Comité des droits de l 'homme puisse obtenir 11n
l"lisultllt en suivant cette méthode. Il est évident
que les difficultés qui se sont produites sont dues
il la lenteur des progrès réalisés jusqu'ici.

1. 'orateur propose de voter d'abord sur la solu
tion A, puis sur la solution B, ensuite sur la nou
velle proposition ('anadiennc (E/984) qui devra
être eonsidéré6 comme un amendement à la solu
tion C, et enfin, sur la solution C elle·même.

l"e PaF..8IDENT :fait reJnarquer que le but de la
diR<'us8ion ell ('ours est de parvenir il. une décision
HU sujet de l'organisation des travaux. Remettre
la d6cigion d'une semaine créerait des difficultés
lUl..'iSi bien au Président qu'nu Secrétariat pour la
Iu'éparation du rapport.

Il mel alors aux voix le projet de résolution
du Canada (B/984).

Ile projet de résolution du Canada est repoussé
par 12 t'Otx I.'olttre 8, et 8 aostentions.

M.:MENnÈ8-FRilNcE (France) explique qu'il
s'est llhstenu de voter au sujet de la. proposition
du Canada parce que son adoption aurait eu pour
seul résultat l'ajournClnent d'un certain nombre
de décisions qu'il est urgent de prendre. D'autre
part, le représentant de la. France ne pouvait
voter contre la propo.'iition parce qu'elle pr~voit

au paragraphe 3, que certaines autres décisions
seraient ajournées au 25 aoCtt j or, ln. délégation
française a, déjà admis qu'il vaudrait mieux
attendre jusqu'à ln. fin de la session pour décider
Ri certains points de l'ordre du jour doivent être
transmis à l 'Assemblée gén~rnle, et sous quelle
forme.

Le l>at8IDENT l'Ouvre la. discussion sur les solu
tions A, B et C (E/979).

M. DAVIDSON (Canada.) demande si l'adoption
de la solution A signifierait que le premier des
projets de convention relatifs à la liberté de l'in
formation retournerait devant le Conseil pour
qu'une décision puisse être prise en séance plé
nière, 011 si eUe signifierait que le Comité des
droits de l'homme serait en II'I.esure de terminer
l'examen de ce projet de convention.

Le Pn.ÉSIDXNT répond que cette question l'estera
ouverte si l'on adopte la solution A. Elle pourrait
être tranchée par un vote après adoption d'uue
solution qui s'inspirerait de la solntion A. Cepen.
<la.nt, si 10 Conseil adopte cette dernière, le
Comité des droits de l'homme ne serait pns en
mesure d'examiner les deux autrcs projets de
Convention.

M. BonnERo (Danemark) cspère ql.tC chacun
des repl'ésentants aura l'occasion de faire ulle
d6cla.ration finale en séance plénière Bur les points
de l'ordre du jour qui ont été renvoyés au Comité
des droits de l'homme i une telle déclaration
n'aurait pas besoin de prendre plus de cinq
minuteR.

He suggcsted that El v(lie should he taken tlrst
on course A, then on ('ourse H, then on the now
Canadian proposaI (Ej984), to bo considcred a,q
an nmendment to l'ourne {\ und, flnallr, on course
Citself.

The PRESIDENT ohscrved tllllt the pu1'poao of
the debnte wag to 1'('8('11 El dcc'iaion nt that meet·
ing on wOl'kinf.{ Ul'l'llngmH'nt.l'l. Tu postpone the !

decision unti! one w(>ek Inter would cause diffi·
cultics both to hilnRl-lf, in the' pN'IHlrntion of the
Report, and al80 to the Secl'etariat. .

He then put th€ Canadian draft res.ohltion 1

(E/984) ta the vote.

The (JlL1I.(ulian (lrnftresolll.tion Ulm! rejecttd lIy
12 votes to 3, with 3 alMtentiotlH.

MI'. MENDÈS·Ii'RANCE (I<'rallce) c:e:plained that
ha had abstained from voting cm the Cnnlldian
proposaI because itll adoption would onl)' bave
l'()sulted in the postponement of Il nU1111>er of deci. 1
sions which u1'~cntly needed to be tnkcn. On the 1
other hand, he could Ilot vote ngainst the Cana·
dian propo8111 hccause it provided, in paragl'aph 3,
thnt certain o1,ho1' d(~cillionB should he poalponed
until 25 August, and the !i'rench dclcgation had
lliready agreed that it would 00 botter to wait tilt .
the end of the session befol'e dcciding whather
c{)l'tain items should be trnnsmitted lo the O('no
l'al Assembly nud, if sa, in what form.

Hnlllun Rights Cmnmittee. The Coull(!il <'oultl
110t wor1l: by 8u('h methods of work, 1101' c'ould
the Secretariat. The closi~g date of the session
l11ust be detcrmined forthwlth. A weck or more
could not be llllowed to pass without sny d(l(!i·
sion. MOl'eover, the Canadian representatÏ\'c had
Suggesteù thu1, thll Huma~ Righl~ Cmllmittt'C
shonld rontinue to work at lts prcvuH}s pacl.' i he
(Ml'. Chung) dit! not think it would he likel~' to
accomplish nnything br fCll10wing that lllcthod.
It was elear that the difflculties whieh hlld nrisen
'were duc tu the slow progrt>g.q so fur IH·hieved.

The PRESIDF...'iT l·c.opened the diSC'ussioll on
courses A, B, llnd C (F~j979).

Ml'. DAVIDSON (Canada) t'nquired whothcr the
adoption of course A would me.an that the ft1'8t
draft convctltion on fr(ledom of information
wouId 1x~ l'etmnecl tu the Counai! so thnt sorne
decision could he reached in plenal')', or thnt the
Humnn Rights Committca woulc1 he able to corn·
pIete its diacUlisic)ll of that convention.

The PRESIDENT replied that, if eou1'8e A were
n~opted, thnt que,stion wonld l'cmain open. It
Imgh~ he settled by yote artel' the adoption of a
solutIOn on the Hnes of course A. However, if
the CO;lUcil adopted course A, the J:Iwnan Rights
Comnllttee would not be able to examÎ.ne the
otller two eOllventiolls.

:Mr. BORBJmu (Denmal'k) hopeù that ench
repl'~selltative woulù have an opporttmity of
m~bng El final statement in plenary on the it~ms
referred to the fIuman Righta Committee; Bueh
statemrnts uecd nut tnke mort> thnuf1ve minutes.
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'l'he PRI~lI)r::-;'l' pllt eoUl':-lCS A, Il lllill C' tn tlw
"ote in Lurn, (~Ountill~ onl:,-- "otes Ntst in t'1l\,{HlI'
of anch course. he cxplained that only th~ prin
C'iple WI1S tQ he dC:('i<1cd at th!lt Rtagc, rl('tnil~ ln'in!!
nrl'Elngt'rl lat l'l',

'l'he resuZt of the t'ote 1IJ(l,S a,~ follOlr,..; :

Course A, 11; Course H, ~1; Course e, -1-,

There b(},ing 110 ohjection, th{} Pm':SlDENT

nmlounced that the Council would adopt n
method of work eonforming- to the prin('iple lairl
clown in eOUl'Se A (B/!l79).

Ht! thon put to the Connoil the Danish repre
sentative '8 suggestion that eal'h dl.'ll'gntion should
he #!iv<'n an ()pportunity to Btate its final position 1

on items 17, 18 and 19, in one short statl'llIE'nt .
in vlenary,

The st~gfJestio1t 'Wa.s adopled.

Ml', 'l'BORP (United States of America) pointed
out that aU interested eountties wOllld have a
elearC'l' idea not only 0]1 the :first draft conven·
tion on freedom of information, but also on the
other8, if the discussion on the first convention
could be bl'ought ta a conclusion by the IIuman
Rigllts Committet'. If thnt "\Vere dOll~1 the l't'suIfs
of the Oommittee 's deliberations Ilhem1<1 he dealt
with summarily by the Couneil and tl'nnsmittC'<1
to the General AS8(~mbly for consideration, to.ge.
ther with items still on the !l.gendll.of the
Ruman Rigltts Committee. Ile felt that it wauld
be best to apply the sarne prineipln ta all th<h'le
items - namcl~', tramrmlRsion withollt formaI
recommeJldation.

The Pm:sID~~NT stated that the three items in
(IUestioll \l'onkl he transmitted ta the General
..\$lScrnbly with El. statemont explainillg' that oflC!h
lldeglltion hlld becu J1crmitted to speak only on(~e

jo definc its generlll position on each item. anll
with fi record of th(' vjcws tlms <'xrrr:t~('(l.

:l'Ir, ..:I.1{U'l'lUNIAN (Union of. Soviet Socialist
Hepublic.s) thollght that the principle of malting
no fOl'lllal recommendation on the first c1raft con.
ycntion on Îl'eedom of information 'Was implicit
in the nclo}1tion oÏ course A. rrhat t'OUl'!!(" WIlS in
flend itPI11s 17, 18 and 1f} to the General As.qCmÜllv
without dcllate or dceision other than a dcei~io;t .
tu trnDsmit th('111 to~e["hC'r v,'ith a stntem<mt of the II

J)o!litioT1 tllken h~' (l11('h delegation, Hunt"e th!'
tlll'ee itemll would 11<lt h(' niR(·uR.'l<'rl in plf\111l1';\' in 1

llll)' <'MIr, 1

1

If UllY deeisiul1 \VlIa ll(leded 011 tlt(\ suhstan('('
oÎ the itelns referred to the Call1miU('c\ it WH='!

nceded pl'imal'ily on matters l'elnting to humnn
ri~htR. Sinc(l snch mnttel'S \Vere not to he (lis. 1

eussed,it wali quite UllllCeCllSal'Y to spl'ud tÎlI1(' in
dir.;eussiuA' the com-entions on Ïrerdo111 (If infor.
JlI:lf"illll. tll!' Illfll'P :-;() sim'!' thmlP <'OlH'f'ntinns WI1re

}" 11 '. t . l'le n~rnE"T me IIUX VOlX, une nprès l'autre
h·s l;(Ilntions A, B et C, en indiqunnt. qu'il ll~
('omptrrn que les \'ot~ favorables il ('haque soIn:
lion: il explique qu'il ne s'agit, pour le InOlUent
que de prendre une dê<'ision de principe ct qu~
II'!{ MtmIs seront fixés plus tarct

Lr,~ /'fslIlirtl,.. dll l'ofF .~(mt Zrs 81tü1ants :

11 voix pnnr la solution A, ~ voix pour la
snlution B et -1 Jlour hl solution C.

En 1'Ilils('IH'(l de toute ObjC<1tiOll, le PRF-SWEN'l'
anuouC'(' qll(, le ComlOil adoptera une méthode de
tra'vail eonforme au principe énone~ dans la solu
tion A (Bj979).

Ilc Président met alors aux voix ln proposition
du représentant du Danemark, selon Inq"uelle cha.
que clélC>gntion aurait la po8."ibilité de définir, pal'
une l)J'ève déclurntion en séauM plénièl'e, son
attitude définitive il l'pgard des POilll.'l 17, 18
et 19.

Ceft6 propos-itio-n 6St adoptér.

::\I, TnoIlI' (Etats-Unis d'Amédque) fait remar
qner que si le Comité des droits de l'homme pou
vait aC'lm\'l~r l'examen de ln première convention,
tous les pars qui s'illlérœsent il. ln question
auraient une idée plus claire non seulement du
premier des projets de ('onvemtion relatifs à la
lihN1é de Pinfommtion, mais aussi des autres
projets, S'il en était ainsi, les rhmltats des déli
hérntions du Comité devraient être étudiés som·
mair<.'ment par le Conseill~l soumis pOUl' examen
il l'l\ssemblée g~nér81e en même temps qno les
uutl"E'S points restant il l'ordre du jour du Comité
des droits de l'homme, !J'orateur estime que le
mieux serait d'appliquer le ml!me principe il tous
C'e.'l pointa, c'est.-à-dire de les transmettre à
l'AssembMe Mns formuler de re<'ommandations
form~l1t'l'l.

Ilc PHt.sIDRNT indique qUe chacun dl.'fl trois
points pn question sern tram~mis il l'Assemblée
g'énclrtllc, accompagné d'une nota expliquant qne
e]mquo dél6gation n'a ~t~ fldmise il. prendre la
parole qn 'une fois, pour d6flnir oon attitude géné.
l'nie il. l'égard de dlUf!llC point, Binsi que d'un
eompt(l rendu d~ '\'UCfl ainsi ('xprimét's,

M. AnVTIUNIA:-i (Union des Républiques socia·
listeR soviétiques) estime que l'adoption de la
solution A indique implicitement qu'en principe
le COI1llC'il ne fera aucune recommandation for
melle fl11 lIujet du premier des projets de conven
tion relatifs il la lihertâ do PinformatioD, Cette
Rolution prévoit que les trois points 17, 18 ct ~9
/iPront 1ran!ml i5 à l'A~emhl~e g~nérnlc sans dIS
C'ufl8ion (~t sam! ntltl'e décision que celle de les
tramnnettrp: accompagnés cl 'un expo.qé de, l'aU!.
tilde prillc }1111' l'haellllC deR délégations. Il s ensUIt
qu'en tont ('8.'1 lC's trois points ne lieront pas
c1i!U11It{'S C\1 !i~nn('n JlI~niè'rc.

S'il Hait nêces.'lllire de prendre une décision
l'lUI' le fond des points qui ont ~t6 renvoyés au
COInît{" ("l'irt avant t(mt pour les questions ;eln.
th'cs aux droits de l'homme qu'il faudraIt le
faire. Puî.'1qne cell qUestiOllS ne doivent pas être
C'xmllil1~"('!l, il est. 10ut à fnit inutile de perdre du
\('I1lf1s il l1i~'ut('r lc'!'; ('(lm'c'ntions relatives à ln
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~ l'••",ru fur from being adcqu.tely prepare<! ll.al if
~. --'l'!; the Council discussed the textl"l a~ tht'~· Rtood, it
• ti" 1 ~" i{' l l '
~ef~tlf! 5(1lll. ~ might never l'PI1(' 1 a ('one lIS101l.

IjP'iomrn!.
ipe f'l q!l'2

liberté de l'information, d'autant plus que les
dites eOllveutions sont si loin d'avoir été prépa.
rées avec un soin suffi.qant que le. Conseilt en
mettant en discussion les textes sous leur forme
actuelle, rÎBquerait de n6 jamllis arriver à. une
conclusion.

He felt that if tll(~ Couneil co·opel'Il.ted full~'
thc session ntight close on 25 August.

,Ml'. PUU,LII'S (United Kingdom) !laid that he
wlshed to lllnintain his proposaI that aU three
conventions s110uid he denlt with Ily 25 August.

:M. PHILLIPS (Royaume-Uni) déclal'e qu'il tient
il 1l1!tintenir sa proposition tendant à. ce que les
tl'ois projets de conventions soient examinés d'ici
le 25 aottt.

I1G PR}:SIDENT d~clare quti] ll.ppm.'tiendl'a au
Comulil de décider si les résolutions ndoptêes pal'
la Conférence sur la. liherté de l'information,
doivent être examinéc,s, aussi bien que les conven
tions.

Pour ce qui est des résolutions pal' lesquelles
le Conseil transmettrait les points 17, 18 et 19 à
l'Assemblée générale) il déolare qu'il proposexn
Ulle rédaction appropriée lorsque le Gonseil s'en
occupera en séance plénière.

Il estime quo la session pourrait êtl'o close le
25 août si le Conseil faisait preuve d'un esprit
d1cntière coopératîon.

M, WALKER (Australie) propose d'amender la
deuxième ligne du paragraphe. 2 de la proposi.
tian du R.oyaume-Uni (E/985) eu insérant les
mots :t: de la première» avant le mot « eOllven
tions ». Cette proposition pourrait ensuite. être
prise comme base de discussion.

M. l\fENDÈS-FRANCE (France) fait rCS80rtir que
toutes les délégations semblent <l'accOl'cl pour que
les trois projets de conventions l'elatifs à la
liberté de l'information soient traitês d'une
manière analogue, pour que les mêmes décisions
l'l'appliquent aux trois projets ct qu'ils ne se
trouvent séparés à aucun moment de la procé.
dure. Toutefois, le point 18 de- l'ordre du jour
comporte, ontre les projets de convention, un
très grand nombre de résolutions, et l'orateur ne
croit pas que Pon puisse se prononcer sur tous ces
textes en un seul scrutin. Le Conseil denait en
tout cas examiner la résolution 39 de la Confé.
rence SUI' ln. liberté de l'information dans 10
cadre de la décision qu'il vient d'adopter, L'ora
teur demande au Président à quel maIllent cetti}
résolution sera mise aux voix, et si cc sera en
Comité ou en séance plénière.

1JO Conseil devrait aussi adopter ùes résolu.
tion.'l pa.r lesquelles il transmettra à l'As.<jemblén
générale les documents relatifs aux dl'Oits do
1thommc, au génocide et à la. liberté de l'informa
tion, une fois que touteR les délégations ml1'out
défini leur attitude en séance pléniùl'e. Ile Conseil
devrll. donc voter sur trois r&solutiolls - unc
Roule résolution suffirait pour les trois projet.'l de
convention relatifs à la liberté de l'information,
fJa délégation française se réserve le (lroit de
pr(~'lentel', en temps voulu, des Pl'opositions
relatives au libellé de ces résolutions,

Enfin, le Conseil doit connmtl'e la date à
laquelle sa session prendra ftn. La note du Pré·
sident dit qu'au cas où la solution A serait adop
tée, la se..'lSion pourrait se terminer vers le
25 août. Il serait souhaitable que le Conseil se
prononce, afin de fixer avec plus de précision la
clate de clôture de la session.

1
1

. lIfl', IVALKER (Australia) suggeste<1 mncmding 1
the sccond line of paragraph 2 of the United King
dom proposaI (E,/985) by illscrting the words 1
"tirst of the" bcfOl'e tho wOl'd "conventions" j

that pro.posal ('oulll t1um he taken as II basis fol' '1

discussion.

The PllE.'1IDENT saie! thnt it would be for the
Counoil to rlccic1e whethe,r the l'esolnUons of the
Conferen('(' on the li'rcedom of Information
sh9uld bo c(l11l-lideretl as well as the <'onvcntions,

Pinnlly, the Council must know the date on
whieh its session 'was ta cne!. The President la
note stnted that if course A wcre adopted, the
session might cnd ahout 25 August. Tt wauld
he desirahle ÎOI' the Couneil to exprcR.':l its opinion,
in arder to dt'termine the closing c1ate more
c1efinitely.

'l'he Coulleil wouhl nl110 have to udopt l'CSO"

lutions tl'ansmitting to the General Assembly thQ
document8 l'clat.ing to human rigbt..", genocido
and frecdom of information, aftC'l' C'aC'h delega. l
t.ion had tl(>fillCd its !)()sition in plenary. It 1
w()ulù th11s 11l1\'C' to votü on three resolutions - 'l',

une would IH' sufficicnt for the three draIt con·
ventionR on fI'ccdom of il1formation. ~'he·1
Prench delegntion rt~erved the right to make pro·
posaIs on the wording of th()~e re!o\olutiolls at the 1
appl'opl'inte titnl? j

1

1

Mr. MENDÈ&-1<'HANCE (France) pointed out that
ail delegations seemed to agree that the three
dl'1l'Ît cOl1VGntiollH nn frcedom of information
should be dt'Illt \Vith in a similul' WlW, 1hat the
Rame decisioIl shoult-l appl)' to nU of them and
that they should not be separated b)' procednre at
any point, But item 18 of the agenda includcd fi

great many rc!.;nlutions~ apart ît;Jffi the draft
conventions, and he did not tlllnk that the;>,
could aIl be dealt with h)' fi, single Yote. The
Counci! should in lIny cuse examine resolution
No. 3i) of the ConfercIlce on ,Freedom of Infor.
mation within thc frnmework of the decision it
!lad just adopted. Ile ll!iked the President when i

the vote aIl tllat l'csolution was to takc phl.l'c and
whethel' it wonW he in Committec 01' iu plelllll'Y,

With regard to the resolutions transmittillg
items 17, 18 and 19 to the Genel'I.Ù Assembly, he
said that he woulcl suggest approprinte wlmlinR
when they ",ere doait with in plonary.
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The PRI'::~TDEWl', l"('plyhlg' ta 1\fr. AnU'l'IUNIAN
(Union of 8<IVict 8o<,ialist 1tBpubli<'R) suid that
the United Kingdom pl'oposal\-vns Hot beforc thü
Gouneil, us ('our.'le .A in c10CllUl(lnt E/979 had bem
ndopted. The wOl'din~ of the United Kingùom
proposaI, as amelld€(l by the Australian represen·
tative, conveyed the meaning of the proposaI
mnde by the United States rcpresentativc.

:Ml'. PUII.LIPS (United Kingdom), replying to
~Il". P. C. CHANG (China), said that if the IIumaH
Riglits Committee c'ou1d :finish discussinfl,' ollly one
of the eonvCJltions on ireedom of information,
he "\Vonld, of course, agree to that procedure rather
thnn tllat aU tlll~e conventions should he tran.'l
mitted to the Oenel'al Assembly witllOut any fur
ther examination by the Cornmittee. He would
preÎer, howevel', thl1t aU thl'€e conventions
lihould be ueult with.

Nfr. ARUTlUNIAN (Union of Soviet 80cialiRt
Repuhlies) proposeù thnt paragraph 2 of the Uni.
ted Kingdom proposaI (E/985) should 1)~ amen·
ded to read :"The Human Rights Committec i8
instructed to proceed to the examination of the
Report of the Commission on lIuman Rights and
of the Report of the ad hoc Committoo on Geno
cide."

Ml'. YAN mm lVIANnELl.<~ (Netherlands) thOllght
that the Ruman Rights Oommittee should Dot
change the order of items on its agenda at that
stage in its work. In the Report of the Com.·
mission on I-Iuman Rights,l five pages wcre devo.
ted ta ameudments to the drait Declaration on
IIuman I{'ights j thero were also a large nnmber
of amendments to the Convention on the Orime
of Genocide. Tt wonld be impossible fol' the
H1.1man Rights Committee to finish its wOl'k if
aU the documents had to be considered, The
Netherlands delegation supportec1 the United
States proposaI, although it felt thllt the l1umall
Rights Committee might considel' further itl'ms
wheu it hod finished discussing the drait Conven
tion on the Gathering and International T:rn.ns
mission oE News.

The PRl~"lIDJ<:N'l' ruled thllt the amendment sull·
mitted by the Soviet Union represen tative and the
Huggestion by the NetherlandH representativo
were out of ordel', as they went boyond the scope
of conrse A, which hacl already been adopted by
the CounciL

Ml'. ARUTIUNIAN (Ulùon of Soviet Socialist
Republics) eonsidel'ed thllt the th1'oo d1'aft con·
ventiOl18 on fl'cedom of information could not be
denIt with separately. 'ro examine one of thcm
only would he going against the Conneil '8 deci.
sion. AIl tl1l'ee should l'eceive equal treutment,
und l'ather than continue the discuS8iol1 oE one
of the convclltionll, the Human Rights Committt1c
should discllss the Report of the Commission on
HLUllun Rights. His delegatioll woul<1 vote
against the United States proposaI.

l Seo Supplement No. 2 (l)/80fl).

IJC PRt~'3IDENT, en r~pollse à une question de
M. ARtJTIUNIAN ((Tnion des Hé]Hlbliques sociu
listes suviétiques) indique <[lH' le COllseil n'est
pas saisi de la proposition du Royaume-Uni
puisque c'est la solution A proposée dans le
document E/979 qui Il ét6 adoptée. lie texte de la
proposition du Roraumc-Uni, tel qu'il a été
amendé par le représentant de l'Australie
eonticntl'essentiel de la Pl'o]losition faite pal' l~
re]H'éSentallt des Etats-Unis.

:Th!. PHlLLIPS (Royaume-Uni) 1 en réponse li.
nI. P. C. CHANG (Chine), déefhe qno si le Oomité
des droits de 1'homme ne pouvait faire plus que
d'uchever l'cxamün d'un seul des projets relatifs
à la liberté dl~ l'information, il accepterait natu
rellement ('ette façon de proc'éder plutôt qne ln
solution qui consisterait iL transmettre ces tl'ois
pro;jets à l'Assemblée général!! RnnS autre étude
pal' le Comité. Il préférerait ('('pendant [[lle tons
1eR IJro.ietll de C'cmvelltion fUfiR(mt oxaminrs.

M. An.UTIUNIAN (Union cll!s Républiques socia
listes soviétique/{) propose do modifier comme suit
le pnl'ugraphe 2 de la proposition du Royaume
Uni (E/985) :« Le Comité des ùroits de l'homme
est invité à passer à l'examen du rapport de la
Commission cles droit.'! de l'homme et de celui du
('omité spécial chargé de la question du géno.
cide ».

l\L VAN DER. lVIANllEr..E (Pn)'S-Bns) e.'ltime que le
Comité des droits de l'homme ne devrait pas,
il. ce stade de se."l travaux, changer l'ordre des
points inscrits à son or-dre du jour. Dans le rap·
port de la Commission des droits de l'homme 1
cinq paegea ont été consacrées aux amendements
proposés au projl't de Déelal'ation des droits de
l'homme j il s'y trouve également un grand
nombre d'amelldem<lut8 nu projet de Convention
pOl'tant sur le crime de génoeide. Il serait impos
sible qne le Comité de.'J dl'oits de l'homme achève
ses travaux s'il devait examiner tous ces
documents. La délégation des Pays-Bas appuie la
pl'Oposition des Etats-Unis bien qu'elle estime
que le Comité des dl'Oits de l'homme pourrait
passel' il. PexamCJl d'autres points, uue fois ache
vée l'étude du projet de Convention relatif iL l'ac
cès a:t1..'C informations et il. leur transmission d'un
pays à l'autr(~.

Ill' I)RÉSIDRNT ù~cide que llamendemcnt pro
posé pal' le représentant de l'Union soviétique
et la suggestion du repl'~'sel1tantdes Pays-Bas ne
sont pas recevables, cal' leur portée dépasse celle
de la solution A, déjà adoptée pa.r le Conseil.

M. AmlT!UNIAN (Union des R.épubliques socia
listes soviétiques) c'<lllsidèl'Cl que l'on ne peut étu
clier séparément 10.'1 trois pl'Ojets de Oonvention
sur la liberUï de l'information. N'en examiner
qu'un seul serait aller à l'encontre de la décision
du Conseil. Tous trois doivent être traités de ln
même manière et, au lieu de poursuivre la d.is
CUS.'::iOll de l'une de ces conventions; le ComIté
des droits de l'homme clonait discuter le l'apport
de la Commis.'Jion deR droits de l'homme. La
délégation de l'Unioll soviétique 'votera contre la
proposition d('s Etnt~-Unitl.

1 Voir RuppMml'ut 1\. ~ (BISOU).

~r. TnORN (Nl~W
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1\1. 'l'IIOH~ C.",oU\·cllc·Zélan<1E') annonCE! que l'Il
cl(olé~ation Yott'l'/L ClI l',n'('ur (1(' ln pr{)pn~it ion d(ll1

I·;tllts.Uni~.

. fIC PR':t>IDK."T, sur tIlle qucstion de 1\1. P.
G. CUANG (Chine), indique que, lorqll 'il aura ter.
mini! la dilK!ll..'i'Sion du projet de convention relati r
il l 'ac('(~ aux: informations ct il. leur transllIifl.'lioll
d 'un pays à l'autre, le COll1it~ des droits de
l 'homme abordera une ou deux: autres questi()n~

reJnti,,~ li. la. <'onditi()n de la femme, restant il
extlminer.

)1. S~lOl.I.\R (République socialiste soviéti(lUe dc
13 ilUotu8.'lie) estime que les trois conventionssur la
liberté de l'information doivent être truitées sm
un piE'd d'(~Knlité. Il ne serait 1>!18 régulier que
Il' Comité d(~8 droits ùe 1110mme examine seule
ment l'une d'entre elles. l/OI'llt~lll' considèro qua
ll~ Président n'n pas interprété de fll.GOll ('xa('ll~

la déc>iBioll du Conseil,

Ill' PR~l1'EN'r met aux voix: IN! illStl'uctiollS à
ÙOl1lUll' nu Comité des droits de l'homme, pro
p0900s par la. déMgation chinoise et amendées par
le l'eprOOcutfl.nt des Etats-Unis, étant implicitc~

1 JlH!1lt entendu que le Présïc1entflxera. un pro
gramme des séances ~lpproprié.

l.iL pr()po8ÏUO'l~ est adoptée pal' 15 'lIO'ix sans
lIPT)(J,'dtion, at'/lC 9 abstentions.

M. ARUTltJNt.\.N (Union des Républiques socia·
listes RoviétiqllCS) demande que les séance.~ du
Comité des droits do l'homme soient prévues de
tenumanièro qu'eHes ne coïncident pas avec l'exa~

nIt'U en séance plénière deR questions relatives
aux ,hoiUl de l'homme et nu gélloClide. Il den1!mde
6gu1cllIent que l'on tienne (~Ol1lI)tc des ollservutions
i'niü's PUl' le Président du Comit6 ùes droits de
l'homme et defl propositions canadiennes (1~/965)

uu sujet du nomhre de!'! Rénn(l(!s que (!e· Comité
d(wra tenir.

~\I. TUOR!' (l~t.8ls.FJLÎH d'Am6riqUt") ùél'iul'c que
~i les lt-ois NHlrentiollll lIm' Ill. liberté de l'infol'
mntioll doiycmt être traitées d(~ ln nlême manière
nu cours de la llcs!iion act\lell(~1 il serait nécessaire
de défaire tout (~e qu'a déjà. fuit le Comité des
droits de l'homme et de tran.~mettre à l'Assemblée
gtinêl."aJc, clans BUll tex.ta originlll) le pr()mier deS
projct."J de <,onvention.s, en même temps que les
d(·\l."i. autres. lI. Thorp estime que ro serait là
Ull sérieux ga.~pi1lage d'efforts et il espère que
Hll I)J"O]l(lflition sera adoptée.

1\1. JI. e. (~IlANO (Chine) propol)l'! d'examiner
dans l'ortlre suinut les pointa qui seront l'en·
"(l~'('H en srance plénière par le Comité des droit.'1

, d(' J'homme: 1) les ch'oits dCl l'homme; 2) le gêno
('ide; :l) le:ll trois Pl'()jcts de convention sur la
m)(~rté de l'information.

Il propose de rédiger ainsi les instructions à
donner 8U C~omité des drc)Îts de rhomme: c: Le
Comit6 c1l'8 droits de. l'homme devra faire tout
son possihle pour tCl'l'l1in~r en tI'ois Olt quatre
ooanccs l'exumen du projet de convention relatif
il 1'8('(!ès aux informations ct à leur tl'ansmi8Sion
d'lm pa.)rg à l'autre ».

111. TUORP (Btats-Unis cl 'Amérique) propose de
remplacer les mots «cn trois ou quatre séances »
Tmr !l'li mots «avant la fin dCi'cette Remaine ».

Ml', TnOHN (:'-:1'''' ZCU11111d 1 ~aid llinl ltis dl·It'ga.
tion woulll votl' in fuwJ\t1" I)f thl' l'nitl'd ~tntf'R

proposaI.
The Pm;.<;IDl!:NT, rcplying ta .Ml'. P. C. CUANU

(China.), suid thnt lift~r th~ 11uman ltigh t~ t:0111 ~
mittce had finished dlscussmg th(~ draft COl1\:cn
tion on the Oathcring Rnd Internatiunal 'l'nllUl
mission of News it would Lake up ont' (Ir two
l'ümainillA' qU('StiOllH r<'lnting tu tlw Hiatus oi
\l'omen.

Ml'. S~lOr.IAj( (ByelorllsHiim Sen'kt SO<.'ialist
Republic) felt thnt th(~ threo cOl1\'cntions on (rl'c
ùom of inforIllHtion ahould t<lC't'ive etjUill treat
ment. It w()uld Ilot 1)(' in ortler for the Human
Rights Committt'(' tu C'onsidel." only one of thern.
He eOl1sidered 1hu t th(' dooision of tlw elltHlC'îI
hacl Ilot bC('I1 cOl'lwtly inît>rprctod by Iim Pre·
sident.

~Ir. THum' (United Htuh's uf AIIIl'l'h'a) suid
thnt if aH thl'N' ('om'<'lltiOIIN on freedmn of info}'
mation wera tu rc<.~eiv(! equal treatmcllt ut tlw
cm'rent sessÎon it would be 1l0('lm8llrJ~ to uI1(10 nU
the work already donc by the Human HightRC(lll1~

mittee nnd to tr811l:lnlÏt thefirsL draet (ltmventit\ll
to the General Aa.'lemhI~' ilS origin.a.1l>' drafted,
together with the other two. Hn fclt thnt that
would be Il mMt wll8teful IH'()('{'(lurc atHI hOIHxl
thnt !liA pl'opmtl:l1 would he. ndoptt'd.

Ml'. P. C. CHANU (China.) BURKtl,Stl'd Ihat the
items rctul'lH'd to plena~' from the Human
Rights Committ(lC Ilhould he consid(m~d in the
ÎoIlowing order: (1) hmllun riJ.chts; (2) gCllO·
cide i (3) the thl'C(+ ùraft ('om'(lntionl'l cm f1'('(l.

clom of information.
He proposed thnt the directive to the HUlnl'1ll

Rights Oommittee ahould he worded as f01l0WH :
"The IIuman Rights Committee abould do ils
utmost to finish consideration or the draft COll.
Velltioll on the GntherinA" and International
Transmission of Nows within three four m(1lct· '
ings".

Ml', THOR? (United Stntt'8 of Ameri<>u) sugges
ted that the WOrdH "llv the end of tllill week"
shonld roplllee the words "within thl't>c tn fOllr
meetings".

The PREl:lID&.."lT put tu the vote the dil'twtive LI)

the, Ruman Rights Committctl proposoo 1»' tht~
Clnnese representative, Ils a.m.ended b~' the United
States l'Cprtlsentalive, willl the ittformal unc1er·
standing that he would nl"range au Rppropl'illte
schednle of meetings.

The p,'opClsal, U'(M aiÙlpted by 15 tlOte:: te 1f:ont,
1I'ith 8 abstentio·ns,

Ml'. AnUTItrNIAN (Union of Sovit·f 80einlist
1tepublics) rcqucsted that meetings of the Human
Ri~hts OOlnmittee shemld he flCheduled 80 M not
to coincide with the consideration in plenar~' (lf
Cl.uestionll conc'erning human l'ights and gl'l1()
elùe. He al80 asked that the remarks of lht!
Chll.il'man of tht! Humall Hi~ht8 Commiltce und
the Canadian proposal/l (Ej965) rcg.al'ding thc~
l1umber of meetings to bo lwld b)' thnt (~ommitt(,('
Rhonld bl' tnk('h into fll1COunt,
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Ml'. THoRP (United States of America) said
that if (Jach delegation was to have the opportu
nity of speaking only once on any one item in ple
nary, the representative speaking last would
have an advantage over the others. He therefore
suggested that lots should be dl'awn for position
011 the President '8 list of speakers, 01' sorne simi
laI' system be adopted.

Ml'. AnUTIUNIA.N (Union of. Soviet Socialist
Republics) did not agree with the United States
proposaI and considered that the usual practice
should be followed when representatives wished
to speak. Re proposed that the Council should
pass on to paragl'aph 4 of document E/979, con
cerning postponements.

Ml'. :MENDÈS-FRANCE (France) asked when reso
111tion No. 39 of. the Oonference on Fl'cedOlll of
Information would be discussed in plenary.

Ml'. ARUTIUNIAN (Union of -Soviet Socialist
Rcpublics) said that his delcgation considel'ed
that resolutio11s Nos. 2 and 3 were even more
important than resolutfon No. 39, and snggested
that the matter should be discussed nt the follow
ing plenary meeting or left to the Ruman Rights
Committee to clecide.

Ml'. SANTA CRUZ (ChUe) supportec1 the propo
sal that t11e question of the resolutions of the Con
ference on Freedom of Information should be left
to the Ruman Rights Committee to decide.

Ml'. IvmNDÈs·FEANcE (France) felt that it
would be illogical ta ask the Ruman Rights Com
mittee to deal with the question of the resolutions,
when the Oouncil had already decided to relieve
it of the greater part of its task. Re submitted
a formaI proposaI that as soon as the plenary
debate on the draft conventions on frcedom 0'[
information was :finished, the Council 8ho111d
examine resolution No. 39. The French c1elega
tion thought th.at the other resolutions might
alsa he examinecl by the Oommittee 01' the Coun
cil.

Ml'. ARUTIUNIAN (Union of Soviet Socialist
Republics) said that if it were not left to the
Ihunan Rights Oommittee to decide what should
be done with the 1'eso1utions, he would suggest
that the Freneh proposaI be amended to include
reso1utions Nos. 2 and 3.

Ml'. PHILLIPS (United Kingclom) supported the
French proposaI, as resolution No. 39 concerncd
the terms of reference of the Sub-Commission on
Freedom of Information.

The PRESIDENT put to the vote the Soviet Union
proposaI tlmt the question of the resolutions of
the Oonference on Freedom of Information
should be referrec1 to the Ruman Rights Oom
mittee for its decision and recommendations to
the Oounen.

The proposal was "ejected by 1.1 votes ta 8,
with 3 abstentions.

M. THORP (EtatR-Unis d'Amérique) fait obser
ver que si chaque d61(;gation ne doit, en séance
plénière, prendre la llarole qu'une seule fois sur
l'un quelconque des points de l'ordre du jour
le représentant qui llarlera le dernier aura ~
avantage sur les autres. TI propose donc que
l'on tire au sort le rang que chacun des orateurs
occupera sur la liste du Président, ou que l'on
adopte quelque autre méthode du même genre.

M. ARUTIUNIAN (Union cles Républiques socia
listes soviétiques) s'oppose il la proposition des
Etats·Unis et considère que l'on doit se conformer
à la pratique habituellement suivie lorsque des
l'eprésentants désirent prendre la parole. Il pro~
pose que le Oonseil passe à la discussion du para~

graphe 4 du document E/979, relatif aux ajour
nements.

M. MENDl~s-FnANCE: (France) demande à quel
moment on discutera en séance plénière la réso
lution 39 adoptée par la Oonférence snI' la
liberté de l'information.

M. AEUTlUNIAN (Union ùes Républiques socia
listes soviétiques) déclare que sa délégation consi
dère les résolutions 2 et 3 comme plus
importantes encore que la résolution 39 et il
propose que la question soit discutée lors de la
prochaine séance plénière, on qu'on laisse au
Oomité des droits de 1'homme le soin de prendre
une décision.

M. SAN1.'A Crmz (Chili) appuie 10. proposition
tenclant à laisser au Comit6 des droits de l'homme
le soin de prcndre une décision snI' la question
des résolutions de la Conférence sur la liberté
de l'inÎormation.

M. 1I1ImDi.;s-FltANCI~ (France) estime qu'il serait
illogique de demander au Comité des droits de
l'homme de s'occuper de la question de ces réso
lutions, alors que le Conseil IL déjà décidé de sou
lager ce Comité d'une grande partie de sa tâche.
Il propose formellement que, dès la fin du débat
en séance plénière sur les projets de convention
relatifs à la liberté de l'information, le Conseil
examine ln. résolution 3D, La délégation fran
çaise estime que les autres résolutions pourraient
Ogalement être c~:amil1écspar le Comité ou par le
Conseil

M. ARUTIUNIAN (Union des Républiques socia
listes. soviétiques) déclare que si on ne laisse pas
au Oomité des droits de l 'homme le soin de
prendrc une déeision sur ce que l'on doit faire
quant aux résolutions, il voudrait proposer de
modifier la proposition française de manière à
viser également les résolutions 2 et 3.

M. PHILLIPS (Royaume-Uni) appuie la propo
sition française, étant donné que la résol?
tion 39 concerne le mandat de la Sous-Oommls
sion c1e la liberté de l'information.

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Union soviétique tenc1ant à ce que la question
des résolutions de la Conférence sur la liberté de
l'in:Eo.l'mation soit renvoyée au Comité dés droits
de l'homme pour qu'il prenne une décision à ~e
sujet et présente des recommandations au ConseIl.

Cette P"opositian est rejetée pat' 11 voix contre
3, et 3 abstentions.
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Ptoposal thatl'eso1u

. ij~ discussed in pIeD!

!fleprOllosa,], tuas "e,jected
I!sltnlions.

fbe Pnl!'.SIDENT then put t
thatimmediately

... '11s on the freedol1
itJI d~\losed of by the Cou
!lDl\cl'decided upon, the p
~derl'esolution No. 39.

fAt proposal tuas adopi
~i Sabstenfions.

The PlŒSIDENT passed 1

l'll]illnements, outlined in
l/Ilt E/979. Be suggeste
~\lO!tponement could bE
ll!ly,

!(r. ~:Im:nE (Peru) oppa
,wou1d be difficult for 1

11 postponement of ite1
~;îng heard the objectio

Th PRESIDENT replied
I!mtain items was impJ
Ild been adopted by the
P&isaamendments regai'(
litlcd at the previous ID

rilh that decision.

~r. :MENDÈs-FRANcE (l
me hlllf-honr rule outli

was only an emerg
oollideration of items, '
loould be equitably shar

l'he PRESIDENT repli
nuld be· reasonable i
illo\\'ed ta speak for 1

~inlltes each.

Yr. AUUTlUNIA.N (Dl
Bepublics) thought !hat
Dit be adopted as It Vi
IJOOCdent. Moreover,
&le to allow only threE
Ile items listec1, Each
10 speak beÎore the C<
mie under whieh thaj
~acb fi proposaI was CI

~rinciple of freedom (
Il items were placed on
aisCussed in the norm
!init.

gecould agree to th
rith the Polish amendl
the President's 1ist an
Ind 45.

'1'he PRESIDENT repl
n~t finish its work UJ

established for certain
Il disposed of by the

442



448

The PRESIDEl'.'T 1'epHed that the postponcment j

of certain items wa,q implidt in conrse A, whieh
had bceu ac1o})\C'd br the GouncilJ and thnt the
PoIish amendmcnts t('goEll'ding postponemt'nts sub.
mitted at the prcvious ml'l'lin,go were ln kt'cping
with thnt decision.

.M. MEKD~-Fl{ANGE (Fl'anee) estime que, la
rèRle dl' III d('mi·henr(~ énoncée à. la page 8 cl., la
note du Pr&liclent n'étant lIu'une mesure. excep
tionne-Ilc d('Stinée à pet'mettre Pexnmen rapide
de.'! quust ions, c'ctte demi-heure devrait être équi
tahlement rl'I1nrtic entre tous les orateurs.

I.lc Prt€;;'''lIllF.NT répond qu'à son avis, il serait
raisonnahle que trois membres soient admis à
}H'cndre la parole pendant dix mimltes au maxi·
mnm, chncun.

111. AmJ'l'IUN'lAN (Union des R6publillues socia
listes soviéliqms) ne croit pas que l'on doive
adopter ln règle de la demi-heure, ear elle. créerait
un prl'C6dcnt dangereux. En outre, il ne serait
guère possible de 11cnncttre que trois avis seule
ment s'expriment SUl:" les questions énumérées.
Chaque représelltant fi, le droit de prendre la
parole clevant le Conseil et il n'y fi aucune règle
qui T)(mnetle de lui refuser ce droit. La propo
sition qui est :faite serait eontrairc au principe
d~mocratique de la liberté de la parole ohseryé
au Couseil. Si des questiollS sont inscrites à
l'ordre clll jour, elles doivent être discutées do
l!~ manièro normale sans aucune limite de temps.

L'orateur pourrait accepter les ajournement"!
proposé.<;, avec l'amendement polonais tendant à
supprimer de la liste dn Président le point 32 ct
à y ajouter les points 11, 26, 31 et 45.

lie Pn{.;SlllENT répond que le Conseil ne pour
l'nit pas terminer ses travaux si un temps-limite
Il 'était pas fixé pour certains points avea lesquels
la Conseil pourra rapidement en telwinel'.

IJC I)H€:RJt)J!~NT répond Clue l'ajournement de
('orta ills point est impli('H(lment prévu dans la
solution A qui n été llllo}) tél' pal' le Conseil et
(Ille les nnH'udements })010n8 is relatifs aux ajoUl'
neml'uts, qui ont été pl'(.~('llt{ls il la séance préeé
{lente, sont NI hnrmonie avc.c cette (lécision.

llt :\Imam (Pérou) s'oppose à cette proposition,
C81' h':i délrgations ponnaient difficilement voter
l'ajollrllt'!l1Nlt de {'('S questions sans avoir entendu
lUI préalable I('~ ob,ieetions éleY~es contre la pro
('6dme envisnRée.

lie Pnf:''{IIIE:\T met alors ElUX voix ]80 proposition
dl' l'Union. soviétique tendant à co que les résolu
tions :! et 3 soient discut6es en séanee p16nière.

Cette IH'OI)Ositiolt est rcjeléc pat· 7 voix contre
:1" ct 7 ailstentions.

Le Pnf:'<;IIŒNT met ensuite aux voix la proposi~

tion française llelon laquelle le Conseil examine
rait ln résolution 39 dès qu'il aurait pris en
Sé,alIC'(! pl6ni,\re, ùe la mauière qui a 6t6 adoptée,
une cltt('isiol1 sur los trois lll'ojets de convention

! l'('latifs à la liberté de l'information.

Cfifll p"oposïtiolt est adoptée par 13 voix
('(J li ire, 2, et :1 al).~tetttiolls.

IJc PnÉSIDE..."\'l' passe à la question des
ajournements, (lXI)(lséc ml paragraphe 4 du
dO('llll1cnt B/979. Il propo!'~ que les divers points
qui sont indiqul'S comme pouvant faire l'objet
d'un ajournement soiellt mis aux voix séparé
ml'nt.

The PRF$ID~NT replied thllt the COllncil could
not finish its work llnlel'l.'l SOJ1l<l thne-limit were
e8tal~lished f(lr certa.in items which ('ould be qttir.k~
Iy c1lsposecl of by the Coullcil.

The PHESIDF:NT roplil!d thnt he thougltt. it
wotùd be reasonahle if threa members "fera
allowcd ta spaak for Il maximum timo of 10
minutes clIC'h. .

.H<l could agrce to tho pl'opo.'I,ed postpcmemellts,
wIth the Polîsh anH'ndmen1: d('](.ting item :32 from
the Presiclent's li~t nnd 8dùin~ items 11, 26, 31
and 45.

!III'. AnUTIUNIAN' (Union of Soviet SocinliRt
Republics) thought. that the half-hont' rule should
Ilot be adopteù Ils it would croate a dllngerous
~rccedent. :MOrcovCl', it would hardly be pos
SIble ta alloW' only three viowa to he exprClllSed on
the items listcc1. l!~ach represontative had a l'il;fht
to speak beforctho Couneil, and thoro was no
rule uncler which that right (l;oule! be deniec1.
Sueh a proposaI WllS C'ontl'ary to the democl'atic
prillciple of îrcroOIn of spee<l11 ln the Council.
I~ items were placed on the agenda. they should I,e
dlscussec1 in the normal mUlIner with no time·
limit.

Ml'. MEl'fots-FRANCE (France) thought tlInt as
the hlllf-hot1l' rule outlined in the Pre.qielent 'B

note "l'liS only an l'mm-gency mensnre fot' l'l'piel
consideration of items, the !ll:ipulat.ecl hnlf·}H)\lr
shou1d he equitahly shart'd b;,<' nU 8peakCl'8.

MI" MON<lE (Pern) opposed thnt 8u~Resti()n. as
it would Il<' difficult, for dcl('~ntioIl8 to vote fc)r
the postponcment of itl'ms withont l're''iom;l~'

hnying- heard the ollj('('tionfl.

Thc PIŒSIDgN'l' then put to the vote the Sovip!
Union proposai that. resolutioIlS Nos. 2. and a
silnnld he c1iRC'I1!ol,,{f'1! in pl<>nnry.

'11he lJ/"aposnllClfs l'cjcctccllJy 'i l'oies tO:2, 'W;lilh
7 abstcnt-ions.

The PHE.'iInl'~N'!' then put to the vote the Frc'ncll
proposaI tllat imIlH'(lint<~ly artel' the three draft
conventions on the lr('()c1om of information had
heen di:;posl'd of Il)' the Couneil ln pll'lUlry in the
manncl' decidl'd upon, the p1enary Jil(!elin~8hemld
consider l'csolution No. 39.

11h(J proposffl 11'as ndnptf;(l DY 18 t'otrs ta :J.
with 3 abstentions.

'l'he PIŒSIDJo~:\T pn..~s('d on to the questioIl of
postponements, outIined in paragraph 4 of dO'C'u
ment E/979. He Sl1lŒ('Rtcd thnt the: items Iist,e<l
fol' postpon<'lllent l'oul(} he put 10 the vote scpa
l'ntely.
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:Mr. Tnoup (United States of America) said tbat
the digllity of the Counoil was not ellhanced by
t.he length of the speeches made, and that if some
method conM be found of limiting statements on
the items listec1, he would support it.

He suggested the retention of item 48, which
could be disposed of without dennite action by the
Conncil. Similarly, item 11 should also be
retained, as it merely entailed the approval by
the Council of the preparatory work Ïor the
United Nations 8cientific Conference on the
Conservation and Utilization of Resources. Such
approval \Vas essential if the Conference was to
be hold on the date planned.

Ml'. KAMINSKY (Byelorussian Soviet Socialist
Republic) wished .to Imow on whaf rule of pro
cedm'e the- so-called half-hour l'nIe was based.
Under rule 57, the time allowed to speakers could
be limited but there was no l'nIe 1:imiting the
llumber of speakers on a given item. If neces·
sary, the closure of the debate could be moved
during discussion of any of the items listed by
the President. He agreedwith the Soviet Union
representative that adoption of the haH.hour
rule wonld be unwise and would lower the
dignit.y of the Council.

He disagreed with the United States view that
item 11 could be quiclcly dealt with by the
Council. On the contral'Y, it was a most contra
versial item whieh would require much time to
discuss. Similarly, item 48 could be postponed
and more conveniently deaIt with when the Inter
national Rcfugee Organization was constituted as
a specialized agency and its relationship with the
United Nations clearly defined,

The PREsmENT reminded the Council that by
adopting Course A, it had agI'eed that sorne time
limit was necessary for the items listed. That
l'equirement did not, llOwevel', apply to other
items,

Ml'. MONGE (Peru) thought item 50 shoulù be
retained on the Council 's agenda. The coun
tries of the Amazon Basin - ml area of 2 million
square kilometres and probably the greatest
reserve of unexplored territory in the world 
could, of course, convene a Oonference indcpen
dently of the United Nations; but that would
mean that they· would be depriyed of bath the
experience and the prestige of that organization.
It was, moreover, a question that couId be dis
cussed within the half-hour time limit. After
31 December 1948, Pern would no longer be
represented on the Coullcil and would therefore
be unable to speak on the question at the next
session. He feIt it his duty, thereiore, to urge
1.lult item 50 be cOllsidered by the Counoil during
the C'urrent session,

Ml'. LANGE (Poland) agreed with the represen
tatives of the United States and Peru that items

lVI. TUORP (Etats-Unis d'Amérique) déclare
que le prestige du Conseil n'est pas rehaussé par
la longueur des discours prononcés, et qUe si l'on
peut trouver quelque moyen de limiter les inter.
ventions relatives alL'C points énumérés, il est prêt
à s'y rallier.

Il propose le maintien du point 48, qui pourra
êtrc traité sl'Ins que le Conseil ait à prendre
Hucune décision précise, De même, il faudrait
également maintenir le point 11, car le Conseil
peut se borner à approuver les travaux prépara
toires de la Conférence scientifique des Nations
Unies sur la conservation et l'utilisation des res
SOlll'ces naturelles. Une telle approbation est
indispensable si l'on veut que la Conférence se
tienne à la date envisagée.

M. KAMINSKY (République socialiste soviétique
de Biélorussie) voudrait savoir sur quel article
du règlement intérieur se fonde la règle dite de
la demi-heure. Aux termes de l'articlc 57, on peut
limiter Je temps de parole accordé Il chaqne
Ol'ateur, mais il n'y a aucune règle qui limite
le nombre des représentants qui peuvent prendre
la parole sur 1.me question déterminée, Si c'est
nécessaire, la clôture du débat pourra êtro pro
posée au cours de la discussion de l'un quelconque
des points énumérés par 10 Président. J./orateur
estime, avec le représentant de l'Union soviéti
que, que l'adoption de la règle de la demi-heure
serait peu sage. et de nature à porter atteinte à la
dignité du Conseil.

Il ne partage pas l'avis du représentant des
Etats-Unis selon lequel le point 11 pourrait être
rapidement traité pal' le Conseil. Au contraire,
c'est une question qui peut donner lieu à de
longues controverscs et dont la discussion exigera
beaucoup de temps. De même, le point 48 pour
rait être ajourné et traité d'une manière plus
appropriée lorsque l'Organisation internationale
pour les réfugiés sera constituée comme institu
tion spécialisée et que ses rapports avec les
Nations Unies seront nettement définis.

Le PRÉSIDENT l'appelle au Conseil qu'en adop
tant la solution A, il a admis la nécessité de fixer
lUl temps.limite pour l'examen des points énu
mérés. Toutefois, ce temps-limite ne s'applique
pas a1.1X autres points.

M. MONGE (Pérou) èstime que l'on devrait
maintenir le point 50 à l'ordro du jour du
Conseil. Les pays du bassin de l'Amazone 
région qui couvre 2 millions de kilomètres carrés
et qui constitue probablement la plus grande
réserve de territoire inexploré du monde - pour
raient naturellement convoquer une conférence
en dehors de l'Organisation des Nations Unies,
mais ils perdraient ainsi le bénéfice de l'expérience
de cette Organisation et, en même. temps, de son
prestige. En outre, il s'agit là d'un point qui
pourrait être réglé dans le temps.limite d'une
demi-heuro, qui a été prévu. Après le 31 décem
bre 1948, le Pérou ne sera plus représenté au
Conseil; il ne sera donc plus en mesure de se faire
entendre sur cette question à la prochaine session.
En conséquence, l'orateur estime de son devoir
d'insister pour que le Conseil examine le point 50
au cours de la session actuelle.

M. h<\NGE (Pologne) est d'accord avec les
représentants des Etats·Unis et du Pérou ponr
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le maintien (les points 11 et 5Ô. il modifie donc
sa proposition primitive et suggère d'ajourner
les points 26, 31 et 45, de même que tous les
points énumérés pal' le Président, à l'exception
toutefois des points 32 et 50.

1\1. MlKAOUl (Liban) déclare ne pouvoir accep·
ter l'ajournement du point 10, étant donné que
son pays ct les pays voisins ont le vif désir dû
voir créer une Commission économique pour le
Moyen·Orient.

M. DAVIDSON (Canada) estime qu'il y a peu
d'avantages à ajourner le point 26, comme l'a
proposé le l'eprésentant de la Pologne; il est
difficile de le séparer des points 28 et 29 qui, en
tout cas, ne donneront pas lieu à une discussion
prolongée au sein du Conseil.

M. PHILLIPS (Royaume-Uni) déclare que sa
position sera précisée pal' ses votes au sujet des
différents points; à son avis, ni le point 11 ni le
point 48 n'exigel'ont de longues discussions an
sein du Conseil. Il est partisan de la règle de la
demi-heure, qui n'est pas contraire aux principes
démocratiques et sera extrêmement salutaire. De
plus, on n'aura à l'adopter que pour la session
actuelle, à titre de mesure e."(ceptionnelle,

M. SAN'l'A CRUZ (Chili) s'oppose à l'ajourne
ment du point 10 pour les raisons que sa déléga
tion fi fait valoir devant le Oomité de l'ordre du
jour 1, et aussi pour celles qu'a invoquées le
nprésentant du Liban. De même, il s'oppose à
l'ajournement du point 11 ainsi qu'à celui du
point 45, proposé par le représentant de la Polo
gne, cal' la revision du règlement intérieur facili
tel'ait les travaux du Conseil lors de sa prochaine
session. Il se rallie allX raisons invoquées par le
représentant du Pérou en faveur du maintien du
point 50.

M. l\1ENDÈs-FnANcE (France), tout en approu
vant les suggestions qui auraient pour effet
d'abréger POl'dre du jour du Conseil, est d'aecord
avec le délégué du Chili pour s'opposer à la
proposition polonaise qui vise à l'ajournement
du point 45. Il est particulièrement urgent de
reviser les dispositions du Règlement intérieur
s'appliquant au Comité de l'ordre du jour. Cette
l'evision permettrait de régler plus facilement
l'ordre du jour du Conseil lors de sa prochaine
session. Il estime, lui aussi, qu'il faudrait mainte
nir également le point 48 de l'ordre du jour, car
le délai supplémentaire de six mois qu'entraî
nerait son ajournement jusqu'à la prochaine ses
sion du Conseil aurait pour effet d'imposer des
épreuves injustifiées aux familles que l'Organi.
sation internationale poUl' les réfugiés s'efforce
d'aider.

M. .AnuTIUNIAN (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que le Conseil, s'il doit
terminer ses travaux le 25 août, doit adopter
llne attitude réaliste en ce qui concerne les points
de l'ordre du jour qui restent à examiner. Le
temps dont on dispose encore suffira à peine pour
permettre d'examiner les points autres que ceux
qui, de l'avis du Président, pourraient être exa-

l\Tr. DAVIDSON (Canada) thought there was litt.le
j;o be gained from deferring item 26, as sugges
tec1 by the Polish representative; it was difficult
to separate it from items 28 and 29, which, in
UllY cuse, would not giY<l rise to prolonged discus
sion in the Council.

Ml'. AItU'l'IUNIAN (Union oÏ Soviet Socialist
Republies) thought that the Council must adopt
ft realistic attitude towards the l'emainillg items
on its agenda if it were ta conclude its work by
25 Au~ust. The remaining time was hardly suf
ficient to deal with items other than those whieh
the President thought could l)e disposed of undel'
the half-hour rule. For example, it \Vonld be

Ml'. lIfENOÈs-FHANCE (France), while approving
the suggestions for shortening the Council 's pro
g'ramme oE work, agreed with the represelltative
or Chile in opposing the Polish proposaI to dcfer
item 45. Revision of the rules of procedure
applying to the Agenda Committee was most
nrgently rcquired, Sueh l'evision would fadli
tate the handling of the Council 's agenda at its
next session. He shared the view that item 48
should also he r-et.ailled, as the further delay of
six months which would result from its defer
ment until the next session woulel cause undue
hardship to families whieh the International
Refugee Organization WILS seeldng to assist.

l\h. SAN'l'A ORUZ (Chile) opposed the 1l0l~tp()ne

ment of item 10 fol' the l'easons his delegatioll hud
mlvanced in the Agenda Committee,l and also
fol' those put forward by the Lebanese represen
tative. He also opposed the postponement of
item 11, and the Polish proposal to defer item 45,
since l'evision of the rules of proeeelure would
Iacilitate the worIe of the Council at its next ses
sion. He clldorsed the arguments advanced by
the Peruvian representative :for the retention of
item 50.

Ml'. PmI,W':;; (United Kingdom) said that his
position would he made <'lenr by his vote on the
varions it.ems; in hill opinion neither item Il nor
item '18 would rcquire l~ngthy èliseussion in the
Couneil. fIe was in favour oi the half-hour l'ule,
which was not undemocratic and would be ex
tl'emely salutal';)r. It would, morcovcr, only have
to lJe adopted for the eurrent session, as un emer
~(mey measure.

. 11 and 50 should he retained. He therefore
Il10dified his original proposal, and suggested
dcferment of items 26, 31 and 45, together with
aU the items listed by the President, except items
32 and 50.

Ml'. MIKAOur (IJebanon) could not a~rec to the
deferment of item la, since the establishment of
an Economic Commission for the :Middle East was
(larnestly ù('Rircd hy his C'onntrr and ifs neigh
bours.
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impossible to concludoe consideration of the Report
of the Economie Oormnission fol' Latin America
in less than two meetings.

Some limitation was thcrefore necessal'Y if the
Council was to finish its work j but it should be
understood that in international conferences
accredited represcntatives of sovereign States
could not be restricted in the expression of theïr
views. He objected strongly, in principle, to
allY measure tendillg ta limit statements on the
remaining items of the agenda. The Soviet
Union delegation was notafraid of: discussing
those items at lcngth. .

lIe rcminded the Peruvian representntive that
Iris country could be elected as a member of the
Counéil a second time; hence there vvas every
possibility of his being able to speak on item 50
ut the next session.

The Soviet Union delegationfavouredpostpone
ment of the items listed by thc President and
supported the Polish amendment to that list, but
opposed any application .of the hall-hour rule.

Ml'. D'AsCOLI (Venezuela) agreed with the
Lebanese representative that the establishment of
an Economie Commission for the Middle East
should be discussed ut the current session; he
also agreed with the United States representa
tive that item 11 should be rl?tained, as its post
ponement would meau l'etarding the preparatory
work for the United Nations Scientific Confe
rence on the Conservation and Utilization of
Resourees. Item,32 shoulelalso be retaillod, and
he shared the French repl'esentative's views on
the urgenc;v of item 45. He woulel not add to
the l'casons already stated by the Peruvian repre
sentative for retaining item 50. It woulel be
impossible fol' the Council to complete its work
by 25 August, and he thonght it preferable to
continue after that date in order to consider the
items he had mentioned.

MI'. BORDERG (Denmark) agreed with the Soviet
Union and Byelorussian criticisms· of the half
hour rule; there was nothing in the mIes of pro
cedure which warl'antec1 its adoption. In arder
to curtail discussion of the .items in question, he
suggestec1 that the Council shoulc1 invoke rule
57, under which the timeaUowed to speahers
could be limited. He also proposed .that state
ments on those items 1)e limited to five minutes
and that if the debate continued too long, th~
elosure should be moved under l'ule 58. That
proposaI should replace the half-hour rule BUg
g-estion.

.The PRESIPEN1' said that he was preparec1 ta
wlthc1raw his proposaI ta adopt a.half-hour l'ule
in favour of the Danish proposaI, since the objec
tive was the same.

minés grâce à l'application de la règle de la
demi-heure. Par exemple, il sera impossible
d'achever l'examen du rapport de la Commission
économique pour l'Amérique latine en moins de
deux séances.

Il est donc nécessaire d'imposer certaines
limites si le 'Conseil doit achever ses travaux;
mais il doit être bien entendu qu'on ne peut
imposer de restrictions au droit qu'ont les repré
sentants accrédités d'Etats souverains d'expri
mer leur opinion au cours d'une réunion interna
tionale. Il s'oppose vivement, en principe, à toute
mesure tendant à limiter les interventions des
délégués sur les points de l'ordre du jour qui
restent à examiner. La délégation de l'Union
soviétique ne craint pas de voir discuter ces
points à fond.

Il rappelle au représentant du Pérou que son
pays pourrait être élu une seconde fois membre
du Conseil; ily a donc tout lieu de prévoir qu'il
lui sera possible de se faire entendre sur le
point 50 il. la prochaine session.

La .délégation de l'Union soviétique est en
faveur de l'ajournement des points énumérés par
le Président et elle appuie l'amendement à cette
liste proposé par le représentant de la Pologne,
mais elle s'oppose à toute application de la règle
de la demi-heure.

M. n'ASCOLI (Venezuela) reconnaît, avec le
représentant du Liban, que· la question de la
création d'une Commission économique pour le
Moyen-Orient doit être discutée au cours de la
présente session; .il est également d'accord avec
le représentant des Etats-Unis pour le maintien
du point 11, car son ajournement aurait pour
effet de retarder les travaux préparatoires de la
Conférence technique des' Nations Unies sur la
conservation et l'utilisation des ressources natu
relles. Il pense aussi qu'il faudrait maintenir à
l'ordre du jour le point 32, et il est d'accord avec
le représentant de la Franee sur le caractère
urgent du l)oint 45. Il n'a rien à ajouter aux
raisons qu'a données le délégué péruvien en
faveur du maintien du point 50. Il serait impos
sible au ConseHde tel'l11iner ses travaux d'ici le
25 août; il serait donc préférable qu'il continue à
siéger au delà de cette date afin de pouvoir
examiner les points susmentionnés.

M. BOR.I3ERG (Danemark) approuve les critiques
élevées contl'8 la règle de la demi-heure par le
représentant de l'Union soviétique et celui de la
Biélorussie; le règlement du Conseil ne contient
aucune disposition qui justifie l'adoption de cette
règle. Pour abréger la discussion des points en
cause, il suggère que le Conseil se prévale de
l'article 57, qui permet de limiter le temps de
l)arole des orateurs. Il propose aussi que la durée
des interventions relatives à ces points soit
limitée à cinq minutes et que, si la discussion se
prolonge trop, la clôture du débat soit proposée
en vertu de l'article 58. Cette proposition rempla
cerait celle qui concerne la règle de la demi
heure.

Le PRÉSIDENT déclare qu'il est prêt à retirer
sa proposition concernant la règle de la demi.
heure en faveur de celle du représentant du
Danemark, puisque les deux propositions ont le

. même but.
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1\11'. 'J1uORN (New Zculand) n~rC{!d with the
Soviet Union represcntntive that it would be
impossible to deal with the l'est of the agenda
without postponing certain items. His attitude
to the various items to he postponed would be
made clear during thn voting; hut he wished to
support the viüws of the various dcl('gntions
which favoul'ed postponcment of item 10. That
itom could not he disposcd of in lcs.c; thnn three
01' rOUI' plcnary meetin~s and under thmw condi
tions it would he ridicnlous ta coneidcr it nt the
murent session. He was satisfled thnt no harm
wonld be done in postponing- it, J1!lllticularly as
circnmstnllccs in the :Middle East \\'cre 110t fayoul'
ablo to Hs dis('usBioll at that lime.

'l'he Pm:SIllEN'l' HUg'gcstcd thnt the varions items
of which postponcment huc1 beon proposcc1 should
be!, dealt with in the following wuy : nn initial
vote wouId l)e ta1tcn on whethcr postponement
wus neccssary, it being tllldcrstood thnt if the
dccision wns ncgutive, the it<Hn8 woulcl he dis·
posed of in plcnary nt the CUl'rcnt session in
accordance with the Dal1ish rll'oposa1.

l\fr. THORP (United Stntes of America) saiel
that he would sponsor the items on the Presi.
dent 's liet.

Ml'. KAl\1I:NSKY (Byelorussian Soviet Socialist
Repnblic) thonght this procedure too cOll1plcx
and suggested the Counci! should :fil'st merely
vote on whether the items in question were to
be!, postponed or not.

'l'he PltESIDEN'l' replicc1 that thnt would not
allow for dealing with thoso itoms which could
be!, clisposed of at the currcnt session br imposing
a time-limit. A simple vote on postponemcnt was
Hot enough.

:Mr. AUUTIUNIAN (Union of Soviet Socialist
Republies) stll.ted that if the Council decided ta
postpone certain items ta the next session, it clicl
Ilot necessarily fonow that they wonld in faet hc
eOllsidercd at thut ses.'lion. He thought thllt the
Polish runendrrt'ent should be votoll on :first.

'l'he PRESIDEl-."'1' put the postponement of item 3
to the vote, on the unc1erstanding thnt if it were
1l0t postponcc1 fi fnrther vote woulel be taken on
whother ta apply l'nIe 57 of the rn]es of p1'ooe·
I1me or to l'ctain the item for disposaI in the
normal mannol'.

. ft tuas deeùled; uy15 voles to 8; with :2 a1Jstcn
twns, not to dele,. item. 3.

,Ml'. AnuTIUNIAN (Union of Soviet Socialist
Hopublics) ùbjected to the gcncral application of
mIe 57 beforo items were discussed, That l'ule
eould only be applied dllring the discussion oi
specifie items.

Ml'. Bonmma (Demnark) stuted that if thore
was nothiilg in the rlùes of procedure ta justHy
upplication oE the haif-honr rule, neither waR

:M. rrHOltN (Nouvello-Zélande) reoonnaît aveè
le délégué soviétiqne qu'il serait impossible' de
liquider le reste de l'ordre. du jour sans en ajour
ner certains IJoints, Son attitude en ce qui
conC01'ne les différents points à ajourner .'le mani-

'1· festera au moment du vote; toutefois, il tient à
appuyer l'opinion des diverses délégations qui

1 sont en faveur de l'ajournement du point 10, La
1 discnssion de ce point ne prendrait pas moins de
1 trois ou quatre séances plénières et, dans ces
1 t'onditions, il serait ridicule de l'examiner all

1 cours de la session en cours. Il est persuadé qu'il
1 n'y amuit aucun inconvéll.ient à l'ajourner, étant
1 donné surtout quo la situation qui l'àgne dans le
1 Moyen-Orient !le se prête pas à ~m discussion
i actuelle.

1 Le PRÉSIDENT suggère de mettre aux voix de la
manière suivante les différents points dont
1'ajo~1l'nement a été proposé : un vote aura lîell
d'abord SUl' la question de. savoir si l'ajourne
ment est nécessaire, étant entendu que si la déci·
~ion est négative, les points en question Séront
examinés en séance pléniol'e à la présente session
selon la proc6dure indiquée dans la proposition
danoise.

M. TUOR? (Etats-Unis d'Amérique) déclare
i qu'il se p1'0uoncera en faveur de l'ajoUl'nement
1 des points figurant dans la liste du Président,

1 1\1. IUMINSKY (République socialiste soviétique
1 de Biélorussie) pense que cette méthode est trop

compliquée ct suggère quo le Conseil se borne il
voter en premier lieu SUl' la question de savoir
si l'examen des points dont il s'agit doit être
ajourné ou non.

IJC PRÉSIDENT répond que cela ne permettrait
pas de traitor les points que le Conseil pourrait
examiner au cours de la session aetuelle, en fixant
une limite au temps de l)arole ou de discussion.
Un simple voto SUl' l'ajou1'llement ne suffit pas.

M. AnuTIUNIAN (Union des Républiques socia·
listes soviétiques) déclare que si le Conseil décide
d'ajomner certains poiuts jusqu'à la prochaine
session, il ne s'ensuit pas nécessairement que ces
points seront examinés au cours de ladite session.
Il estime que le Conseil deVl'ait d'abord vot(}r sur
l'amendement polonais.

Le PRÉSIDENT met aux voix la question de
l'ajoul'llcment du point 31 étant entendu que si ce
point nlest pas ajolll'né, 11n second vote aura lie.u
snr la question de savoir si l'on appliquera
l'article 57 du règlement intérieur ou si l'on
maintiendra le point en question pour le traiter
suivant la procédure habituelle.

Il est décidé, pa,' 15 voi.'C contre 8, et 2 absten
tions, de ne pas ajourne?' l'examen du point 3.

M, An1JTIUNIAN (UniOl:1 des Républiques socia·
listes soviétiques) s'oppose à l'applieation géné
rale de llartiele 57 avant que les points n'aient
été mis en discussion. Cet article ne peut s'appli
quer que pendant la discussion. de points déter
minés.

~f. BORDEHG (Danemark) déclare que si le
règlement ne contient aucune disposition justi
fiant l'application de la règle de la demi.heure,
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there any indication as to whether rule 57 could
be applied before, as weU as during, a discussion.
lV[oreover, it had not been his intention that the
mIe should be applied to aU items.

Ml'. KAMINSKY (Byelorussian Soviet 80eia11st
Republic) requested tho Danish representative
to reconsidcr ]üs proposaI, as it wonld he incor
l'ect to adopt the principle of limiting the time
allowed to speakers before it was lmown Gn what
questions they \Vauld be speaking.

Mr. AnUTlUNIAN (Union of Soviet Soeialist
Rep11blics) supparted that view, since the Danish
})1'op08al was based on rule 57, taken out of its
contcxt. It would be perfectly in arder for
the DanisJt rcpresentative to move the limitation
of time aUowed to speakers during the discussion
of. an item, but any formaI ùecision in advanee
would he out of order, and not he in keeping with
the spirit of the l'ules of procedure.

Ml'. KAMINSKY (Byelon1ssian Soviet Socialist
Rcpublic) said that a similar proposaI had heen
made in the Ruman Rights Committee of whieh
he was Chairman" He had l'ulcd suell a pro
posaI out of order and suggested that the Presi·
dent do lilœwise.

Ml'. SANTA Clmz (Chile) thought the Soviet
Union interpretation of rule 57 was correct, and
tl1at it should only be applied in individual cases.
The problem could be solved if the President
l'Uleel, on each l'articulaI' item, whethcr the Coun
cil was to treat that item briefly or in the normal
mannel'.

Ml', BORBERG (Denmark) said that thore was no
l'Ule of procedure which gave auy r-eason why he
should 'withdraw his proposaI. He could not
accept the Chilean suggestion, as there was no
tl1ing in the rules of procedurewhichdcfined what
was a normal debate and what ,vas a brief one.
H such a suggestion were adopted it might lead
t() further discussions of procedure when each
item crone up fol' consideration.

The PRESIDENT made it clear that the half-hour
T'ule did not constitute a formaI prOl)osal, hut
mcrely an indication to theCouncil that some
limitation of discussion on the items listec1 for
postponement in document Ej979 was necessary.

Ml'. VAN DER l\JIANDELE (Nethm'lands) supported
the Danish proposaI, and agreed that the haU
hour rule was impracticable. Certain items
obviously had to be discussed in a limited time
and if the limitation suggested by the Danish
representative was to be applied only during the
discussions themselves, the result would be fur
thcl' arguments regardillg' procedure.

The PRESIDENT explained that the haU·hour
ru]e in fact meant that, after the stipulated halI-

il ne. contient pas non plus d'indication sur le
point de savoir si l'article 57 peut être appliqué
avant une discussion aussi bien que pendant les
débats. D'ailleurs, il n'a pas eu l'intention de
demander que l'article 57 soit appliqué à la dis
cussion de tous les points.

M. KAMINSKY (République socialiste soviétique
de· Biélorussie) demande au représentant du
Danemark de reconsidérer sa proposition, car il
ne serait pas régulier de décider en principe de
limiter le temps de parole des orateurs avant de
savoir sur quelles questions ils interviendront.

M. ARUTIUNIAN (Union des Républiques socia
listes soviétiques) est du même avis, car la propo
sition danoise est fondée sur une interprétation
de l'article 57 qui le place hors de son contexte.
Le roprésentant du Danemark sera recevable à
demander au cours de la discussion d'un point
quelconque que. le temps do parole accordé aux
orateurs soit limité, mais il serait irr6gulier et
contraire à l'esprit du règlement de prendre
d'avance une décision :formclle à cet effet.

,1v1. KAMINSKY (République socialiste soviétique
de Biélorussie) indique qllO, lorsqu'il était prési
dent du Comité des droits de l'homme, une propo
sition analogue a été présentée. Il a alors décidé
que cette proposition n'était pas reccvable, ct il
suggère an Président d'en faire autant main
tenant.

1\1. SAN'l'A CHUZ (Chili) estime que l'interpré
tation de l'article 57 donnée par le représentant
cIe l'Union soviétique est exacte ct que cet article
ne doit s'appliquer que dans des cas déterminés.
Illl difficulté pourrait être résolue si le Président
décidait, dans chaque cas particulier, si le Conseil
doit examiner le point en cause sommairement ou
selon la manière habituelle.

M. BORDERG (Danc)nark) déclare qu'il n'y a,
dans le règlement intérieur, aucune disposition
qui puisse motiver le retrait de sa proposition.
Il ne peut admettre la suggestion du représentant
du Chili, car aucune disposition du règlement
intérieur ne définit ce qu'il faut entendre par un
débat normal et un débat som;naire. Si l'on
adoptait une telle suggestion, on risquerait
d'aboutir à de nouveaux débats sur des questions
de procédure. chaque fois qu'un nouveau point
viendrait en discussion.

J.Je PRÉSIDENT précise que la règle de la demi.
heure ne correspond pas à une proposition
formelle de sa part i il s'est borné à indiquer au
Conseil qu'il était nécessaire de fixer certaines
limites à la discussion des points à ajourner énu
mérés dans le document Ej979.

M, VAN DER },iIANDELE (Pays.Bas) appuie la pro
position danoise et estime, lui aussi, que la règlc
de la demi-heure est impraticable. Il est évident
que l'examen de certains points doit être soumis
à un temps-limite i si les limites indiquées par le
délégué danois devaient n'être décidées qu'au
conrs des débats, on aboutirait à de nouvelles
discussions sur des points de procédure.

J.Je PRÉSIDENT précise que la règle de la demi;
heure signifie, en réalité, qu'une fois ce délaI

~nr, the President w
~ the closure or thl
iIed not of course he

}Ir. DAVlDBON (Cm
j~e 57 sltould ouly t
l ~JIlS werc nnder dise
.19owe\'cr, the commor

wdecide forthwith .
l lIined and which l'os
~ber ai' the Coun
I~B of l'nIe 57 when

),Ir, I(,.\J\fINSKY (B:;
l!epnblic) thought t
1definite l'uling as t
JlS8.1 was in order 01

The PRESlDEN'!' rel'
Canadian, Soviet Un
~relatioJls of rule 57
mled the Danish pr<
rnling were challeng l

role,

}[r. :àh;NHl~:."!-Ti'RAN(

~lh the President 's
~roposnl mennt \Vas t
10 eertain sp€cific i
~~. There was :
rrollre to prevent SUi

)[r. ARUTIUNIAN
Republies) formally
Ihe meeting.

The PRESIDENT pl
ment to the vote.

The PI'oposCtl, wai
with..2 abstentions.

The meetir

TWO HUND
M

lleld at the Pa;
tin Wednesday, 1~

Pl'csident

50. Continuatio'
working arl
sion (E/979

.The PRl'$IDENT
would continue con
posaIs for deferme
agenda. He reeall
inl:\' il had bC<\ll del
mentaHoll of Reon(
lions).

448



- ~~-------~-' ~-'---'-"-""

TWO HUNDRED AND THmn
MEETING

hour, t.he Pl'(~sident would he empnw('reü tt) pro
pose the dost1rl' of the debate. Stwh a proposaI
need not of COUl'S{' be adopted,

The pl'OpO,~ct~ was uclnpted /'!I 9 votes ta 7,
with 2 abstentions.

The meetin~ l'OHO nt S.Hi ]un. Ln sénlll'c CRt levée fi 20 h. 15.

I.e PR~DENT met cette motion aux voix.

écoulé, le Pré.~idellt aurait le pouvoir de proposer
la clôture du débat. Il est évident qu'une telle
proposit ion n'a pas 116eessail'ement besoin d'être
adoptée.

1\f. DAVIDSON (Canada) est convaincu que
l'article 57 ne peut être mis en application que
chaquc fois qu'une question déterminée vient en
discussion, et qu'on ne peut décider d'avance de
l'appliquer. Toutefois, la solution de bon sens
consisterait à décider dès maintenant des points
il maintenir à l'ordre du jour et de ceux qui
doivent être ajournés, en laissant à chaque
membre du (Jollseil la liberté de proposer l'appli
cation de l'article 57 quand HIe juge nécessaire.

:M. KA1UNSKY (République socialiste soviétique
de Biélorussie) pense que le Président devrait se
prononcer de manière catégorique sur le point
de savoir si la proposition du délégué danois cst
recevable ou non.

I.JC PRlt.'UDENT répond qu'il est d'accord avec
le.'! l'cpréscutunts du Oanada, de l'Union sovié
tique ct de la Biélorussie, sur Jeur interprétation
de l'article 57 et que, dans ce sens, il déclare
irre<'evablc la proposition du délégué danois. Si
cette décision n'est pas acceptée, la question peut
être mise alL'{ voL",

l\f. 1I1ENDÈfl·]'RANCF: (Eh'ancl)) ne peut accepter
la décision du Président, car la proposition du
délégué danois signifie simplement que l'article 57
sera.it appliqué 11 certains points déterminés,
avant que ces points ne soient mis en discussion.
Le l'èglement intérieur ne contient aucune dispo
sition qui interdise de procéder ainsi.

.M. ARUTlUNIAN (Union des Républiques socia
liste.'! soviétiques) propose de lever la séance.

EUe est adoptée par 9 voix contre 7 et 2 abst(m·
tions.

DEUX CENT TROISIEME SEANCE

The PI~ESIDEN'l' replied that he ll.greed with the,
Caundian, Soviet Union lUld Byelol'ussiull intel'- ;
pretations oi' l'nIe 57 and that, in this sense, he!
l'nled the Danish proposaI out of order. If his l
l'uliug- \Vcre challengcd, it eouM he dc(',irled hy a 1
vote. 1

1

1

~1r. KAlIUl'.OSKY (Byclarussinll Roviet Roeialist
Hepnblic) thought the l~resid(\nt should make
IL definite ruling as to whether the Danish pro·
posaI il'as in arder or not.

1\11'. J)AV1D:-;ON (Cannda) was rOllvincec1 that
l'ule 57 should olll~f he applied when indiddunl
items werc uncler discussion and not in advanee.
However, the ('ommon-sense proecclure wauld hC'
to deeide forthwith whiclt items should be 1'('. i

taincd and whieh postponcd, and Icave it ta uuy
member of the Coumi! to propose the applica
tion of rulc fi7 when he considerrr1 it ne('e.~emr)f.

1

Ml'. ARUTIONIAN (Unicln o.f Soviet Soc.ialist Il
Hepnblics) formally mo"ed the adjol1rnment of
the meeting. i

The PRF..8lDENT put the proposaI fol' ac1jour
ment to the vote.

Ml'. l\hi~J)]~:.~.Ti'nANcg œl'fllll'.(l) could not agree
with the President '8 ruling sinee ail the Dal1ish
proposai meant WIlS that rule 57 \Vauld be applied
to certain specifie items belore they were dis·
enssed. There \Vas nothing in the l'ules of Pl'().
eedme to pl'Cvent sueh a deeision.
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Le PRÉSIDENT indique que le Conseil va pour
suivre l'examen des divel'ses Pl'opositions d'ajour
nement de certains points de l'ordre du jour. Il
rappelle qu'à la séance précédente il a été décidé
de maintenir à l'ordre du jOUl' le point 3 (mise
en œuvre des reconmlandations an sujet de quoo-

1 tions économiques ct soeialcs).

~lc de la demi·
le proposilJolI
à indiquer an

fixer certllinE'S
ajourner énu.

)
f
~

appuie lapr(). !
i, qUe la règle l
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iure,

e de la deilli.
fois cc délni

]{p,ld al tl1c Palais des Nations, Oerwva,
on lVedne,~day, 18 A1tl1lL.~t 1948, a,t .10 a.m.

President: Dr. Charles l\f,\I.IK

50. Continuation of the discussion on
working arrangements for the ses
sion (E/979)

The PRI~SIDENT announced that the CouIlcil
\Vonld eontinne consideration of the variouf:l pro
DosaIs for deferment of individunl items of the
agenda. He recalled that at the provions meet
in~ it han he<'ll c1ecided to retaill item 3 (Imple
mentation of ~E:C'(m(Jmie und Rotial R('commenda
tiOlli:i) .

Tenue au Palais des Nations, à Genève,
le moret'edJi 18 août 1948, à 10 heure,~

Président: M, Charles }ULIK

50. Suite de la discussion sur l'organi
sation des travaux de la session
(E/979)
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